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“MONTREAL: Dissnicr }A UNECourdes Ses-| By virtue and under the aut of LE MYRMIDON. invincible, l'autorité des choses antie
PRIN ET Prin) De sions Générales -do

|

an Âct passed in the Fifty scventh year ques. Ainsi, le mot constitutionnel de.

IMPRIME! ETPUBLIE Montnear. } la puix tenue au Palais of His Majesty's Reign, intitled; van constitutionnel aePlusd'un Nain se croit un Hercule,
Muse, parle sccoursd'un récit fabuleux,
11 faut d'un sot orgueil montrer le ridi-

cule.
;PARC.B, PASTEUR
0"avrsx. JACQUES, we 8.

‘ eONDYTIONA. |

de justice, dans la Cité de Montréal,
dans et pour le dit District deMontréal,

" fLundi le onzième jour du mois de Janvi-
er, mil buitcent dix ueuf et continuéo

vient inséparable du mot de patrie ; sce
te alliance est déjà parmi nous une vicilé
Je nécessité. Ceux que ne s'en félicitent

* Act more effectuallyto providefr the
“+6 Regulation ofthe Police, in the'Lities
** of Quebec and Montreal, and thiftgwn

Le
FR

SUE . . pas s’y coumettent pourtant ; et soit rée
— |. bout ut “ of Three Rivers, and for other garpo- Si le récit est court, il n'en vaudra que » gation, soit tqute autre cause, on

K PIPE ord Le = Chelins. POF sjournement i Mardi dix neuf du * ses,” therein mentioned, the Foust -, mieux: 4e rend hammage 3 cette say d ine
M erFopiiy Time mois: . ; . have ordered aud do order that oA and Mais abrégeons surtout le préambule, lateur, à pi volonté du'sièele,ogi

ou: , iCompa par occasion §et de Ayant été représenté à la Cout pâr lés after the‘approval and confirmation’f the £
pgt"Chaline eules frois, lorsqu’il estanvoyé Sindics de la-maison d'Industrie dans la

vie Poispayed ss de Sis Mois sa Siz Mois et
vance, + 3° + ,

Criix qui veulent discontinuerdn Souscrite sont
ÿ obligés d'en danneravis un mois avant leur date
H ée'iue et de payer en inêôme-terms leurs arrérages
antrement {ls sont crusde continuer À souscrire pour
des aix mais suivants. '

sur le frontizpice d'un manoir sibyllin ou
apacalyptique, dont lus treize cellules,
visitées par l'esprit de Jérémie, resplen-
dissent (au dehors) d'une couleur pure
et candide. Or l'un sait que Jérémie
s'affubla d'un bit, et que le saint homme”

Un Myrmidon réfléchissaie, =
Sur quoi ? sur son être imparfait ?
—Non ; maissur la veste puissance

Que la natûre, à ce qu’il prétendait,
Lui départit dans sa munificence. _

» Plein de lui-même, il s’écriait .   

  

  

  

 

   
   

    

 

  

Court of King’s Beng" of the folfÿwin
regulations, and. thoWublication he eof
agrcably to the said Act, the sameshall
be in full force. : %

ART, Ist. Whenever the said Wirdens
of the House of: Industry in the @ity of

Cité de Montréal, que la dite institution
doit cormencer ses opérations le pre-
tier de Mai prochain, et étant unobjet
‘de grande importance pôur détruire aus-
sitôt que possible la coutume,pernicieuse; ième, 8' .… . Ananias, regardant de près ce costume’
‘de mendior dansles rues, pour parvenir Montreal sha!l-cesti£yin writting ÿo His “ Cette voûto azurée où brille la lumière, romantique, lui dit ces propres mots

; ovveccucs . 4 ce but, la Cour désire donner toute| Majesty's Justices ofthe Peace in and |“ Est le dais éclatant qui couvré ma Tu déclames contre ton pays : Jeremias
, PRIX DES, AVERTISSEMENS. | l‘assistance que lalui permettra, eten for the said District- of Montreäl,. in grandeur.

Sis ligneset andessous, premiere insertion, conséquence, ;
autem &c. Chez ces prophètes, c'était
un type, unc figure, sans Coute pour
annoncer qu'un jour la Chronique reli.’
gieuse et le Conservateur seraient aux
prises à l'occasion des missionnaires, dits
réconciliateurs.

Chucun se fait constitutionnel à £a
manbere, mais ane seule est exacte, une
seule sera durable. Pour être vraiment
constitutionnel, pour être Français, il
faut se conformer aux intentions du
législateur qui a voulu tout réunir aux
besoins de la nation qui ne sauruit rétro-
grader ; enfin, à cette loi dus temps qui
remplace aujourd'hui l'autorité de la
coutume parl'autorité de la raisan.
Chacun invoque la justice, mais sous

ventc’est une justice passionnée ou cire
conscrite, une justice qui admet des dis=
tinctions et qui sait être alternativement
impitoyable ou indificrente, une justice
passée ou devenue impossible, en haine
de l'équité présente et des droits irrevo-
cables.
On vante la morale, mais on Ja fait

ccnsister dans un actuchenent aveugle à
d'inutiles habitudes, ou même dans lo
soin immoral de sauver seulemeM les
dehors. On approuve, en moæ couverts
l'hypocrisie assez ancienne pour être vé

Quarter Sessions, or Special Seémions
assembled, thatthe said House of Indus-
try is able to provide means of support
for the industrious and indigent poor of
the City of Montreal by employment at
work or otherwise, all the regulations of
Police concerning vagrants contained
in the rules and regulations of Police for
the City of Montreal, made on the thir-
ticth day of April, in the year one thou.
sand eight hnndred and seventeen, ap-

t proved ofand confirmed by the Court of
: King's Bench, in and For the said Dis.
| trict of Montreal, on the second day of.
| September, in the yeur one thousand
eight hundred and seventeen, shall ceñse
and be whally rescinded.

ART. 2d. The rescission of the said
regu®tions, shall be then immediately
announced by the said Justices of the
Peace so assembled, by public noiiceto
be given in such way as they may deen
right and direct. a

Ant. 3d. After which saidpublic no.
tice to be so given all persons ¥ho sil}
or may at any time be found beggingin
the City of Montreal thal be immediate
ly taken up and carried before pue of
more Magistrates, to be dealt with es,

21.—et chaque suivante. 6d.
Dix lignes el audessons, 3s.—dilto.8d.
Audessus de dis lignes. 3d. par ligne et

ditto. 1d.
Les avertissements non accompagnés de

dircctions écrites, scront insérésjusqu'à
ce qu'ils soient contremandés et chargés
en conséquence.
rer rer

AGENTS POURLE
SPECTATEUR CANADIEN,

Mr. Joseph Tardif,—à Québec.

Mr. Ludger Duvernay— T'rois- Riv‘ères.

A. Gagnon, Ecuyer,—Riviere du Loup.
il. Olivier, Ecuyer,— Berthier.

X. Lacombe, Lcuyer,—L' Asiomption.

J. Bte. Roy, Ecuyer,—Terrebonne.

Mr. J B. Laviolette,—S?. Eustache.

«Mr. Joseph W: Lanoix,—Auz Cèdres.

Mr. J. [Tubert Lacroix,—Laprairie.

A. Ménatd, Ecuyer,—Boucherville.

J. L. De Martigny, Ecuyer,— Varennes,

Mr. Louis G. Labadie,— Ferchéres.

 “ Du monde fier dominateur,
“Pour marche-picd n'ai-je pas eu fa

terre: ,
“ Leb poissons qui fendent les mers,

“ Les unimoux paissant dans la forêt
__… Sauvage, .
* Le peuple harmonieux des aire,
“ Tout fut créé pour mon usage.
* Ce sol que couvre un vert gazon,
“ Ces arbres, ces lacs, ces fontaines,
“ Du haut et puissant Myrmidon
* Composentles riches domaines.

En vertu et d'apris le pouvoir d‘un
Acte passé dans la cinquante Eeptième
année du Règne deSa Majesté, intitulé
* Un Acte pour pourvoir plus efficace-
‘“ mentaux Réglements de Police, dans
‘les Cités de Québec et Montréal, et la
« Ville des Trois Rivières, et poür d‘autres
“fins” y mentionn-es, fa Cour a ordonné
ct ordnnire que du momentet après l‘ap-
probation et confirmation par la Cour du
anc du Roi des Réglements suivants,

ct la publicätion d'iceux conformément
au dit Acte, ils seront en pleine force,

Article ler. Auxsitot que les dits
Sindics de la maison d'Industrie de la
Cité de Montréal auront certifié par écrit
aux Juges de Paix de Sa Majesté dans
et pour le dit District de Montr al, as-
semblés en Quartier de Sessions, ou Ses.
siors Spétiales, que la dite maison d‘In-
dustric est en état de pourvoir aux
moyens de soutenir les pauvres indus-
trieux et indigents de la Cité de Mon.
tréal, enles faisant travailler ou autre.
ment, toutes les Régleset Reglements de
Police concernantles Vagabons contenus
dans les Regles er Réglements de Police
pour la Cité de Montréal faits le trentiè-
me jour d'Avril dans l'année mil huit

 
Un Ciron tout-i-coup tort d’un coque-

icot,
__ Choqué du langage d'un sot, _
Qui de tout l'univers se croyait la

merveille ; :
Et, se plaçant sur son oreille,
1} lui dit: ** Faible vermisseau,

“ De misère et d'orgueil incroyable
mélange,

“ Qui viens nu dans ce monde, et que
jusqu'au tombeau,

* On voit se trainer dansla fange :
“ Dans l'univers tu te crois gts égal.
“Tu prends le premicr rang dans le

_  Tégne animal,
4¢ Sans cunsidérer ta faiblesse.

  
Joseph Breise, Ecuyer,—Chamély.

Binjamin Cherrier, Ecuyer,—St. Denis.

 

Vagrants according to Law. +

cent dix sept, approuvés et confirmés par
la Cour du Banc du Roi, dans ct pour
le dt District de Montréal, le second By the Court,

Jane, 24th 18519.
JNO. DELISLE, Ci. P.

tf

¢ Esprit vain et présomptueux,
« Ce qui n'est pas de tun espèce ae N'obtient de toi qu'un regard dedai-

neux,

nérable ; on s'efforce de grouver un céte
plaisantà la rectitude qui serait trop rée
cente, et qui donnerait a l'ordre constitue

… tuer , tionnel un avantage trop visible.
A VENDRE. - jouride Septembre, dans ‘année mil huit} District “ Fut-il ja®ais plus étrange démence? Qn préconise iufaticablemeat ce qui

©Magasin du Sousigué,No. 99 rue ft tent dix sept, cessseront etseront entit- or
‘Paul, |

Lo Caiases Thé verd
10 Quarts viu ‘Péneriffe.
20—do.—Shrub. ]

Créine do noyau eu barriis de 10 gallon.
20 Podlrs doubles de 30 pouces..
20—du. simples de 30, 28. & 21 pouces.

Clhiaudrops ct marmites orscriis.
Ciuux & Plaaches et a Bardennx.

500 livres Cotion i chuadelle d-une qua-

temerit nhnullés: C,
, Article 2me. L'annullement des dits
Réglements sera immédiatement an--
rioncé par les dits Juges de Paix ainsi
assemblés, par avis public donné de telle
munière qu'ils jugeront bonne ct à pro-
os.

? Article 3me. Après le dit âvis à

4 MoxTreat.
IN THE KING'S BENCH,

ns

Saturday, the Sd. day ofApril, 1819.
PRESENT

The Honble. Chief Justice MONK,
The Honble. Justice REID.
The Court having examined and ins.

ected the rules, orders and regu.

“ Parmi lesnoimaux en est-il un,dis moi,
«‘ Quiréclame tonaisistanice?
“Toi, le premier desêtres, toi,

“Tu n'us sans leur secours qu'unetriste
. existence,

Le taureau laboure tes champs;
“ Sa compagne à flots écumans.

“Te donne le lait pur dont sa mamelle
estpleine.

ne peutplus être, sans que ce qui est
ceme-d'exister. . On revet de phrases
constitutionnelles les rnfximes Les plus
contraires à l'esprit des lois fondamen-
tales. Qu'y a-t.il A dire en fe? La
lettre de la charte détend-elle, par exers«
ple, les pietentions encore circonspec-
tes, le zcle plein d'onction de cette
socicté toujours édifiante, qui jadis s'ime -
Imisça dans les afFiires avec tant de sim-
plicité, qui dirigea ct confessa les rois
avec tant de candeur; qui régnahumbles
nient au Nouveau-Monde, qui spécula
dans les colonies avec tant de desinteres=
sement, et dont les casuistes professercat
une doctrine si fidele et si loyale ?

Estfil une position qu'on.ne puisse fais

être ninsi donné, toutes persoñnes qui

seront ou pourront en aucün temps être
trouvées mendient dans là Cité de
Montréal seront immédiatement prises
et conduites devant un ou plusieurs Ma-
gistrats, pour être traitées comme Vaga-
bons suivant la loi.

De par la Cour,
JOHN DELISLE, G. P.

ations nrade by the Court of General
Sessions of the Peace, "holden at the
Court Housein the City of Montreal, in
and for the District of Montrel on Mon-
day the Eleventh duy of January ofie
thousand eight hundred and ninetecn,and
continued by adjournment to Tuesday
the nineteenth of the same month, doth
approve the same.

La brchis, pour tes vétemens,
Te fait abandon de sa laine. _

* Pources bienfaitsque, tü reçois
¢ Témoignes-tu du moins quelque recon.

naissahce ?
“ Leur rends tü ce que tu leur dois ?
‘* Qui, ta main les égorge, et c'est leur

récompense.
“ D'où vient qu'avec tant-de fierté,

lité supérieure,
AUSSI:

Draps, superfis, flue et communs,

‘Bancties. casimires, toiles d'Irfande, toiles

otvrées pour najpes, butiste françoine ct du

Coton: Andieunes, mouchoirs de soie. Has

de soie, decolon, et de laine. Gants arsortis,

Bonbuzettes et unefvaticté d'autres articles
trop longs à détailler.

EDOUARD PREGEN, Agent.
Montreal, le 21 Aout, 1819. —Bw—

N. 88. E. P. informe Messieurs les mar
chuds te la Campagne (qui, faute de terna-

outrop Cloignés de la ville ne peuvent Isisser

convenablement leurs demeures) qu'il achete

des marchandises à comimission, el aux plue

bas prix courant.

 

LA BARQUE À CHEVAUX
EDMOND:

E Public ext renpectuensementinformé
yne, In Barque à chevaux dernièrement

District
he

MonTReAL.
AU BANC DU ROI,

Samedi, le 3me. Jour d'Avril, 1819
.  PRESENTS

L'hon. Juge en Chef, MONK,
L'hon. Juge REID. La Cour ayant examiné et inspecté les

régles, ordres et réglements faits par Ja

Cour des Sessions générales de la Paix,

tenuè au Pulais de justice dansla Cité de

Montréal, dans et pourle District de

Bythè Court,
(Signed) ,[
REID LEVESQUE & MONK, r. x. 5.

A true Cop

24 July.
JNO: DELISLE, Ck.P.

 

D
ON A BESOIN.

dresser à cette Imprimerie.
Montreal, le 25 Aol, 1819, tf.

"UN APPRENTIF CHIRURGIEN, s’ud-

 

CANAL DELA CHINE.

‘ ‘Fu nous vantes ta dignité ?
Roi prétendu de la nature,

+ Par ses feux ardens, de toncorps
** L'Eté relâche et détend les ressorts, -

* Pendant que règne-la froidure,
“ Ce corps.est tramblant et glacé.

« Au muindre choc qui survient d'uven-
. ture, ;

Le puissant Myrmidon se trouve ren-
vérté.

Du dominateurdé la terre
Quelle plumed retracera

re valoir, et dus projets veins ou sinistres
qu'on ne puisse deguiser ? Est-il un texte
qu'on ne parvienne à interpréter de vingt
manières ? Beaucoup d'erreurs sembte-
ront ainsi s'accrediter un instant ; mais
tandis qu'elles passent, la bonnefoi s'ap-
proche toujours du vrai, parceque ne
voulant jamais seduire, elle n'est pres
que jamais abusée.  lteureux ceux qui
auront été constitutionnels franchement
et dès le principe, qui auront aimé le
chère pour elle-même et sans arrières
pensée, qui l‘auvont reçue comn:e précis

construite, et appitlenanth Mr, FRANCOIS
JEREMIZ, réra employée pendaur toute

cette saison à servir de Bateau fraveraier

. entre Montréal et Lougeuil, ct en fera la

Ÿ trayeræe une fois par heure dans l'espace
de 12 minutes en allant à Longueil, et de 14

-euse et permanente, Non comme accie
dent ou seulement tolérable, qui’
l'aurafft étudiée comme fin et non conme
instrument, comme regle et non comme-
prétextb ! Il faut soutenir ce qu'elle
prescrit, ce qu'elle autorise ; il frut

Montréal Lundi ie onzième jour de Jan-
vier mil Huit cent dix neuf, et conti-

nuée par ajournententé Mardi le dix

neuvième du même mois, les approuve.

De par lu Cour,
(Signé)

Le grand courroux, la terrible colére ?
À trépigne,ils‘agite ; unc ruche était là ;

ba hazard il la culbuta,
Et les abeilles le piquèrent.

Le malheureux, presse par l'épais ba-

AY! est par le présent donné, que
conformément à lu première clause

de VActe pour faire et entretenir un
CANAL Navigable du voisinage de la
ville de Montréal à la. Paroisse de La

1 à Montréal Chine des Livres de Souscription pour| omis taillon, a . reconnaîère qu'elle remplace, et que d'e
316 minuies en revenaut à Montréal. , , ’ . . line ; Gi dane olsonl comme un

|

LCcounatire quelle remplace, ti

â Cette Marque est assez spacieuse pour

|

REID LEVESQUE et MONK, r.c.s. des PARTSseront ouverts Jeudi, le 20 Tom ans u nemare, ors glle supprime sans retour ce qui 1's

transporter dans ta seul voyage trente Luit Pour vraie copie,
:

du présent mois, à Dix heures du matin,
savoir :—En cette ville, 3 la Banque de |
Montréal, eousla direction des soussi-
gnes. À Québec, au Bureau de la Bag-
que de ‘Montréal, dans la Ragse-Ville,

précédée ; il ne faut opposer rien de surs
ann’ où d'équivoque, rien d'exclusif aux
vues du prince qui l‘a méditée, à l'atten«
te dé-la nation qui l‘A consacrée, à ls

$ Carosses ct autant de pasesgers qu'il pourroit

{ se présenter. Elfe sera aussi d'un grand
“- Avantage pour le transport des bâtes à cornes,

ou tonte autre espèce de bétail ou animaux
vivantss et le tout peut être et sera fait avec

‘ JOHN DELISLE, G. P.
Te 2 Juin, 1819. if.

T a Couit of Gene-

Et les écrevisses mangèrent
Le haut et puissant Myrmidon.

(Far un Elève du Collèxe d'Orleans.) 

DISTRICT
or

 
ptus de securité. ea moins do temps età des
pris beaucoup plus bas qu'il n'a jamais Été
offert.
“Outre lescommodités du logement préparé
pour les prsss$ts, on y fait des ameliors-
tions considérables pour lo rendre plus agréa-
ble Eu un mot, on ne négligera rien pour
unir ensemble l'ageéable, l'économie ct l'ex-
pédition, afin de imoriter l‘atteution et les
suffrages du Public.

La barque à commencé à traverser le 28
du mois dernier, et confinue avec succés
Les prix de passage sont comme suit.
Pour chaque perzong? 15 Rous

por chaque cheval do relle

=

30Gous
pour chaque Cal‘che, charette Muxgon

metiés par «in où doux ebevaux, chargés où
non, uu dev,

N. B. M.

tire confiées jusqu’à St. Jean,
Montréal, e 7 Aout, 1616, tf.

‘

| ral Sessions of che
MosTreAr.

)

Peace, holden at the
4 Court House, in the City of Montreal,
in and for the snid District of Montreal,
on Monday, the Eleventh day of Janu-
ary; one thousand eith hundred and ni-
ncteen aud continued by adjournment to
Tuesday the ninetcenth of the same
month. ; ;

ft having been represented to the
Court by the Waridans ofthe House of
Industry in tbe City ol Montreal, that
the said Institution is to go into opera-
tion on the first day of May next, and it

being an object of great importance to

eactice of street begging, to obtain

which object the Court is desirous to

give all the aid of which the Law will
allow, and therefore, ©. abolish us soon as may-be the pernicious |

F. Jérégnie s» chasgers du | P

Tsneport des murchaudises qui pontront lai
 

Montréal, 1 Mai, 2819.

sous la direction de l'Hon. W. B. Colt,
man, Daniel Sutherland, et John David,
son, Bers. ct aux Tyois-Rivieres, sous |
la direction de B. P. Wagner, liaac
lentine, et William Anderson, Ecre

Va.

Un dépôt de Cing Louis-pour cont, ou
de dix Piastres par _PART, scrapayé
d'avance, et personne ne pourra sous.
crire pour plus de cent cinquadto parts.
pendant les premières six semaines après
que les Livres auront été ouverts.

JOHN FORSYTH,
LOUIS GUY,
W. McGILLIVRAY,
JOS. PERRAULT, .
T. PORTEOUS,.
J. A. CARTIER,
DAVID DAVID.

tf.

(Extraits des Journaux François. )
‘Tout cc qui est, existe sous une:cer-

taine forme ; on peut donc, en  abusané
des termes, découvrir -une constitution
dans toutes les monarchies ; mais celles-
là seulement sont constitutionnelles, qui
se trouvent constituées avec force, qui
n'ont pas à craindre les progrés du temps
et de lu civilisation. Ce qui est ferme et
bien établi, c'est ce qui n'a point pour
soutien des principes vagues dans une
confusion sans sécurité, ce qui repose
au contraire sur les notions impérissas
bles de doit, de justice, d'utilité uni- versclle, Co

ll ose dés vœux, des sentimens qui,
taut-à-coup, ne souffrent plus d'obsta-
cles; la force descirconstances les ‘a
préparés dès long-temps, ct ils reçoivent-
de cette convenance, presque teujours 

v

 voix du temps qui entraîne tout, quoi
Gu‘on en dise, et dont la marche est
tellement necessaire, “que sans le progrès
qui amène ces invocations heureuses, la
bonne nouvelle même n'aurait pas été ane
noncée.

Il y a dans certain parti une telle
chaine pour toutes les choses nouvelles,
que nous ne serions pas étonnés d'entene
dre des Tartufes politiques s'écriee d'un
ton inspiré, au sujet de la lithographie :
‘* La fin du-smonde est proche ; le puits
“de J'abime estouvert la bète de l'apoz
* calypse est lichée. Les pierres elles-
“ mêmes parlent, et retracent aux TOUR
“ du monde entier les triomphes des sre
&¢ mies Françaises. La lithographie dé-
‘# couverte par un protestant, établie cn
“ France par.un protestant, porte un “ dernier coup à la religion ot apz bon-



Devureurs ; ‘c'est unevévitèbleinvention
deSatan. | .. a

mume nous ne yona, épouser
danstisme de commendsde ces Mes.
sieurs, tomtme lowesomes Frangmis
avant toll, lès presendus torts de la li--
‘tegraphie n'ont-ries qui'nous scandalise.7
<neus avons même copéu de la. reconnais--
“sance pour tous los litographes qui s'ap-
-pliquent à populneiwer en Europe le
«gloire de notre patrie . Entre ces. bons”
citeyens, le public a distingué M. En.
cimann, de Muthausen. - On seit que
+ %habitans -de cette -république
rindustsicuse, après s'être réunis volon-
toiretent.àla - France, m'ont cessé de:

rter avec-honneur le nom Français ;
île se sont distingues par leur: courage,
lorsdes “deux -invasions ;-devuis, Aussi
haumnains qu'ils ont été braves ils ont en-
“woyé a la charabre desdéputes une peti-
“tipn pour Je rappel des baunis. -

. Nigne dc sa patric ancienne et- nôu-
- welle, M. Engelmann. ne consacre ees
» pressesqu'à des sujets-mationaux-ou dont
des auezurs sont Prauçais. -1l imprime
“maintenaut-les pianches de l'ouvrage de
"M. de Forbin sur l'Egypte et en Syrie,
--ainsique - telles d'un autre production
Foinarquable.due au talant de AL.. Jacob.
Avjourd hui il nous donne les -souveni
pittorésques-du général Bacler d'Albé;

. Auteurde le melileure - gurte d'Italie qui”
existe. Cet utimable -militaire fut.

/ Quinze ans directeur du -cabinet :topo-
raphique,de l'ancien gouvernement,et

depuis directeur du dépôt de la, guerre ;
aujourd'hui it vit du fruit du- talent -qu'il-
vient d'acq. érir; soncrayon exact et facile
sc vrodui ta nos yeux toutes les contrées
QU'il à paccourues. -dJavs UN age avan-
cé, un offc:cT-grveral cultive un act nou-
veau, et se-plac- tout-a-coup à côte des

. plus habies payeagistes et des meiileurs
eintres du cegenre ; assurément C'est
un exemple remarquable de courage
et de tuient, Lesheureux essuis du géne-
ral d'Alba font vivemens désirer qu'en

ancus don: art la suite de ses pensées, il
- s'attache à reproduire des champs. illus-
tres per nos triemphes, à : lierà ses ta.
bleaux quelques-unes des scènes de notre
rand drarue militaire. Le géneral Bac

Frn s besoin que de ‘aisser aller ses
faciles crayons au gré de ces souvenirs,
ceux d'un soldat de la grande armee ne
peuvent qu'interesser toute le Frag.
ce.

-On it l'article suivant dans le Jour-
pal de Colmar.
“ Le'Conscrvateur percêvére dans son

@ystème d'attaquer et. de -dénigrer tout
ce que la masse des Français vhérit-et
Fevère. Nous avons peine à Concevoir

comment ces écrivains peuvent conciNer
leurs doctrines despotigues ct anti-soci-
ales, leur hainc ‘tranche de toutes lcs
idées libérales azec ‘la’ libertc grande
Qu'ils se donnent dans ia critique des
actes du gouvernement ; nous savons
quelles furent jadis leurs prétentions et
leurs espérances ; elles sont déçues,
elles ne paraitront plus. dis veulent
donc { car ils seront tousjours exclusifs)
conserver exclusivement le droit de dé-
cZer avec impunité tous les actes du
gouvernement ; je dis tous, car il est
tout simble que rien de bon ne ss fera
sans leur-pacticipation. Sans doute une
critique éclairee des actes de l‘adminis-
traticn cst aussi honorable qu'‘utile;
mais comment qualifier une bostilité
permanente contre le ministère, la cen-
sure de<es actes in toto, et un acharnee
ment qui tient de la décnence comtre les
institutions qui seules peuvent assurer la
gluire et le prosperité des Français, et
dont la non-existence aurait pour effet
de confier nos intérêts lee plus dliers, nos
libertés, notre indépendance nationale à
un petit-norbre de privilégies auesi am-
bitieux qu'inhabiles. Le masque dont
ces Mcssieurs du Conservateur b‘etæent
couverts, avait pu pendunt quelque
temps favoriser leurs projets en imposant-
à un petit nombre de @edules, mais ils
cnt complètement jeté ce masque ; la
lecture du vingt-septième nuæ-ro n'en
laisse pas de doute. La loi des élections
n'a pas éprouvé‘atteinte de lour atta-
que, mais ces Messicars ne sont pas
épuisés ; vigoureux athiètes, ils se rclè-
vent de leurs chûtes ; or, # est tout sim-
ple que l'organisation de l'urmee devien-
ne l'objet de leur animadversion ; une
armee nationale est a leurs yeux une
monstruosité née des lumitres dusiecle,
&c. Un nouveau Formion entreprend
de nous prouver que organisation actu-
elle de la garde royale est viciecse ; ‘sans
doute Je plus grand vice qui s'y trouve
est intention du roi d‘y faire entrer : les
efficiers de la ligne lorsqu'ils mrriterone
cet honneur, sans égard peur. de - nais-
sance, ot de mationaliser ainsi cette
arde. Je crains queces Messieurs nc

gombent en syncope en lisant le mot - na.
tionaliser ; ile ont autant «l'horreur pour
tout ce gui este national que les dydro.
phobes en ont pour l'eau. Tuwutefois le
noble auteur (car nous-supjioens bona
de qu'il est noble) nous dit que les va-

nités s'appatent au moment -Où on peut

sacxifier sa vie à l'honneur, et signe: im.
médiutement après por unaffieier en re.
traite ; at-il dono l'espoir de reparsitre
duiis OS rengA / OÙ espère. t-il cé révéil.
ler on jour, après trente ans de" retrnite, |
pour Teclamur des grades ct des fubaos,
et cenaurerensuite un gouvernement qui
Yduruit comblé de grâces 7 Hélas! JVge
d'or, Je siècle del316 uat dispara !*

.

’

‘CHAMBRE DES DEPUTES..
Discussion du second projetde lis. sur les

délits deda Presse, | ©

amendement qu'il développa en teetere:
Negmem 111 C0

Messieurs, ln question sur laquéiléjai
eu*l'hunneur devous propoter l’ametide--
ment qui vous occupe est d'une impor,
tance untréme, <i s'ugit, o'il-est possible,
8 ia fois’d'assuret à la fiberté de lapresse-
sa plus grande utilité ot de lu dégager
de ce qu'elle a de plus funeste, de ce
qu loi fait lo-plus de tort dans l'esprit
es hommes modérés, de-ce qui 4 tram.

forme en un objet dd‘effroi pour les hom.
mes timides ; je veux dire, Messicurs, la
diffumation; c‘ést-ladiffamation qui rend .
la liberté de lapresse suspecte à la ma-"
jorité des ‘individus. ‘S'ils ne voyaient
dans cette liberté qu‘une garantie contre
l‘oppression,ils la chériruient ; mais ils
voient sous son nom respecté, la diffa-
-mation les menacer, ¢t'ils s'en épouvan-
tent. '. ’
“Pour apaiser. léars. craintes, pour les

réconcilier avec cette faculté. dont la
. prikesion les-feptacerait ‘bicntôtsous le
| joug de tqutes-les tyrunvies, il faut ors
ganiser des poursuites eflicuces contre
la diffamation : mais’ où, Messieurs, et-
Comment organiser ces poursuites?woilà
la question. A . _

. “Sera-ce cn suivant Je ‘droitccommen ?
* Sera-te en- adoptant une règleexception.
nelle ? .
De quelque: nanibre que vous vous

‘décidiez, vous reucontrérez de grands
inconveniens.
D'une part;si vous admottez que dans

-tous lës cas les poursuites 8 la requête
du plaignant pourront se faire devant les
juges de - son ‘domicile, et non pas urii-,
quement devant'les juges du domicile du
prévenu (c‘est la teneur du projet de
luis) vous exposez tout écrivain u se voir
forcé sans cesse à supporter, à l'occasion
de i‘sccusation la moins fondée, peut-
être une arrestation et surement les frais,
les fatigues, les dérangeinens d'un voya-
ge dispendieux.
Déune autre part, n‘y a-t-i) pas injus-

‘tice a placer la réparation qu'a droit
d'espérer de la loi l‘hommein-lignement
difumé, si foin dé son domicile, quand
c'est dans son domicile memeque la dif-
famation a pénétré ?
En réfrchissant sur Tes difficultés qui

se rencontrent dans res deux hypothèses,
il m‘a semblé que l‘on pourrait recourir,
pour les résoudre, à une distinction dont
j‘ai déjà, durant cette discussion, invo-
Qué plus d‘une fois le secours.

Jl faut, je-pense, mettré une diféren-
ce entre les-poursuites qui pourront avoir
lieu pour diffamations et injures contre
les particuliers, et celles que feront sal.
tre les accusations des mêmes délits con-
tre les dépositaires et agens de l'autorité. À

Quant aux particuliers, quelqu‘incon-
vénient qui puisse en révülser pour les
écrivains, je ne saurais rméconnaitre, lors-
que l'écrivain à gcicmment coopéré a la
publication, le droit du plaignaot à re
clamer et à obteuir justice dans son do- 1}
micile, contre celui par lequel fa diffu-
nfation a été portée {ans son domicile.

Je défenas peut être unecause impo-
pulaire. Les écrivaine, ces défenseurs
des opprimés, ces nobles adversaires de
la puissance vicieuse ou trompée,. ces
hemmes qui reçoivent de leur âme et de-
leur talent one mission qui vaut bien les
diplômes, et les brevets, et ‘les titres,
‘sont de toutes les clusses celle qui agit le
plus fortement sur l‘opiaiun, ‘et l'opinion
qui apprécie leurs immenses services, est
disposée à voir de la libéralité dans toute
doctrine qui les favorise, }fais auçune
considération ne me parait devoir |‘em-
porter sur ce que je considere comme
un principe de justice rigoureuse.

Je ne veux point sacrifier à une classe,
quelque recommandzble qu'elle soit, à
une classe à laquelle j'appartiens et me
fan honneur d‘appartenir, repos, la.
reputation, la paix de toutes les autres
classes. . tr .
‘La vie privée de tout citoyen est sa

propriété. Nul n'a droit de pénétrer
dans ce sanctuaire. Celui qui s‘y intro-
duit, soit par lui-méme, soit par son
livre, devient coupable 19 où le sanctuai-
re qu'il viole est placé. C'est 14 qu'il
fait ke mal, c'est la que le délit se com.”
met, c'est la que doivent avoir lieu ice
poursuites que ce délit duit entrainer.

‘Se sais que beaucoup de bons citoyens’
prétendent que toutes les vérités, tuême
sur les individas, simples particuliers,
sont bonnes à dire. L‘on sè place tou-
jours sur un terrein très-avantageux
quand on reclame les droits illimites de
la vérité, Cependant, je préfère pour
moi renoncer àl‘avantage du posteet
ptuider la cause de la justice. En auto-
risang les attaques contre les simples
particuiicrs, ‘on me parait iegtromper,
sur nos mœurs actuelles ct le tempsdans
lequel nous vivons: So
Clez les anciens, dans les dimocraties

ou les républiques agitées, cheque ci.
toyen voulant et pouvant jouer dans

{ Etat un grand rile, pouvant devenir
une puissance, il était de Lintdrat public
que les muindres actions de chacun fus:
sent connues ; mais aujourd‘hui, la ghan-
de majorité de l‘espèce humaine se con. «
centre, quelle que sojt'iu forme du gou-
vemement, daus les intérête et les jouise
sancet de la vie privée. N'exigeanl vien
du public, elle -a droit à ne pas être traie
née devant le pablic pour des quits qui’

Me. Binjeñun Constant -propesa ‘on°.J" POP

“{ nel‘iübrrewenspoint. La vie privée de
tout en Qui n'aspire à aucune,ine.
rencepique je- le sépête, dot ia

Bi 0, RE
‘Que:ai l‘on.m'ebjectc qu'en soumet-

} tahe lespublicazeurs de diffamation con-
tre les particuliers, à Comparaitre au
domicile du diffamé ou de-celui qui pré-
tend liêtre, je lcs expose -aux mouve-

| mens d‘an voyage lvintain et dispen-
"dieux, qui peut aussi’ compromettre

etique cette crainte cmpéchera la pabli-
cationde faits utiles à connaître et à de-
noncer au public, même contre de sim.
ples.particuliers, je répondrai que cela
peut sans--doute -urriver quelquefois ;
muis que cet inconvénient, restreint aux
"simples particuliers, restriction que je
‘vous prie de ne pus perdre de vue, sera
‘biennding sérieux qu'on -ne--le pense;
la plus part ctlesplus graves dee actions
colidamuables -sout du ressort-des tribu.
.naux ; car les actions ne sost curdumne
bles que lorsqu'elles portent donmage à
quelqu'un, et tout homme à qui’ l'on
porte un domnzage doit trouver dans les
vis, et per cunsequent devant les -tribue
naux, un moyend‘obleuir ‘réparation et
justice. - Les ptaintes ‘devant les tribu-

F naux, les mcmoires des avocats feront
donc connultre-les-actions vraiment uti-
les à devoiler, et ce qu'il ya du plus
salutaire daus la publicité ne sera ‘pas
perdu. ,Ç pates Le :

; Quant : aux 'aneodatet…défavorables,
Lux rumeurs vagues, aux faits de peu
d'importance, Lien que facheus, y a-t-àt
un grand mal à cé que le’ public les ig-
ore ? Je pe le pense pas, je ne pense
point que l‘absence de ces anecdotes sur
de vie privée des individus: devienne fu.
neste s la liberté de lu presse. Les at-
taques contre celle vie privée. n'ont ni
dignite ni utitite, -et la liberte de fa pres-
se sera.d'uutant plus assurce qu‘elic sera
tl-gagée de oe yui n'est que vil et igno-
ble. oo .

J'oscrai me servir d’une comparaison
Qui ne semble juste, bien qu‘elie soit
peut'être sévère. Pourquoi méprisons-
nous-les espions P parcequ'ils violent les
secrets des familles vi les dénoncent au
pouvoir. Mais coux qui violent Ces
memes secrets pour les trahie devantle
public, que sont-ile ?des espions d'un au-
tre genre. Je n'estime pas plas l= une
que les autres. ,

Cependant, pour éviter ua daoger, il
ne faut pas nous précipiter dans le dan-
ger contraire. Ce n'est pas toujours
l'écrivain, c'est l'auteur de la publication
Qui doit étre poursuivi, car cert la pu.
blication qui cause le mal au domicile
du diffaue. Sans cela, l’autorite. qui
voudruit persécuter ou'etaiyer unécrivain,
Vrouverait quelqu'individu sans responsa-
bilité et sans fortune, qui truincraie à
“con propre domicile J'écrivain pret endu
ditamateur sous un prétexte faux ou
frivole.
"Celt donc l'auteur de la publication,

le vendeur, Je distributeur, & moins que
ce dernier n'ait reçu de l'écrivain une
mission expeesse, «ui doivent étre pour.
suivis.! Ce principe à reçu une sanction
mémorable dansl'arrét rendu par la cour
de cassation dans un proces famedx.

Je conclus, Messieurs, de tout ce que
je viens d'asoir l'honneur de vous dre,
que tout individu, diffamé dans sa vie
purement privée, doit avoir le droit
comme l'article que -nous discutons le
porte, de faire les poursuites + son pro-
pre domicile contre le publicateur de la
diffamation. * L'article du projet actuel,
exprime assez bieu ls dispusition que je
désire. Cependant, pour prévenir toute

_ ambigyité dans la loi et toute interpreta.
tion dahs les organes du ministère pu-
blic, ju voudrais substituer, dans le) Se.
paragraphe de l'art. 12, sux mats : lors-
que.la publication y uvra été ehectuce,
ces autres mots : ai linculpe y a effectue
la publication. . ;
“4 (À Continuer.) |

“ Du London Times du 2% Juillet.
Nous'félicitons no lecteurs de la cipa-

tale etd'ailleurs de la manière paisible
dont s’est terminée l'assemblée tenue à
Smith field Mercredi dernier. Mais le
rapport que nous donnons des Procédes
dela Cour du Conseil Commun, tenue
hier à Guild-hall, fera voir que comme
nous ne connaissions pas la moitié de
notre duager, nous ne pouvions que nous
rjouir fétblement de notre préservation
et dt notre eureté. Le Lord Maire a
informé La Cœur qu'on avait déposé de-

- vant lui sous@lrmeut que les mécontents
avaicot furmé uo projet monstrueux et’
diabolique qu'ils s‘attendaient à mettre
à exécution au moyen de la populace as-
scinbtée. * Ce projet n'allait à rien moins:
qu'à incendier toute la ville de Londres et
a en mussacrer les kabitans! Cootemn-
lant ls complétion dun objet aussi dé-

.testable, fcs srditierm semblent uvoir ajsi

avec une modération et une reténue
vraiment surprenantes. Avant que la’
populace eutpu être amené ‘au point
principal, la conflagration etle carnage
gévéral,il surait-failu lui debiter les die.

‘éours les plus capables do l‘enflammer,
etlui presenterles motifs les plus pro-
pres à l‘émouvois. Suns -faire l'éloge de
Ja conduite d'hémmes dont nous mépri-
‘sons les chimrrigues projcte et dont nous
ablweions lus principes, ou nous permet.
tra da dire que nous n‘avons point vu
faire, à l'assemiblée, dc tels offorts pour
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leurs intérêts et déranger leur fortunes-

ver une occasion plus favorable queLen.
levement de Morrison, pour com er,
l'œuvre terrible du carnage et de la dé-:
vastation, Cependant il fut enlevé du
théatre de la distinction démocratique
aussi paisiblement que l‘on conduit "un
bœuf à son «table, sans: que -personne
ouvrit ln bouchepour rmurmurer de . son
départ, ou lovät lé main pour le_retenit.

Ce LoNpaes,Je 25 Juillet.
{ "Les cing étuviants Persons qui sont
depuis trois mois ‘en Angleterre, sout à
la veille de-s'en vetourner dans.leur pays.
L'un, Oustude Mohamai Ali à épousé
Madcatoiselle Dudly, -demoisclle An.
glaise de talens, qui partavec lui
La récolte duns le sud de la France, a

commencé sous les plus heureux auspie
ces.  En'Angleterrela récolte éommen-
cera sur les côtes” d'Essen, le’ ler.
d'‘Auût, c'est-à-dire troisscowines plutôt
que l‘aanée dernirre. : 7
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(De LA Gazuttene Lonpaes:)--
. Par Son Altesse Royalèle Prince de
Galles, Regent du Royaume Uni de le
Grade Bretagne et d'irlande,au nom et
de ia part de Se Majesté.

PROCLAMATION.
GEORGE,'P. R.: ~~ ‘

VU qu'il s'est tenu dans diverses par-
tics de Ja Grande Bretagne des assem.
bi*es nombreuses des sujets de Su Mu-
jesté 8 la requisition de personnes qui,
vu parties d'elles, de concert aves dau.
tres, out pur des ‘discours srditieux et
pesnicicux addresses aux persunnes ain-
oi assemble:bo rchié dexciter de la hun @
vt du mépris pour le Gouvernement et la
constitucibn de ce Royaume, et particu.

“lierément pour la Chambre des Commu.
nes du Parlement, ¢t a exciter la deso.
brissnnce aux lois et l'inaul rection contre

“l‘autoritr de Su Majeste. :
Et vûqu'il nous à «té répresenté, qu'à

une de ces asscinblés les personnes ainsi
uttroupées, par une infraction grossiere
“des lois, ont essayé de constituer et
“MOIMINEF, ¢t ont fait tout ca qui ctdit en
leur pouvoir pour constituer et nununer
une personne, alors ‘lue pour singer en
leur nom et de leur part dans Ia Chambre
des Cuinmounes du l’arlément ; et qu'il
y à raisou de cruire que d'autres assem-
blves sert sur le poir.t d être cunvoquéus
pour le mème objetillicite.

Et vô que plusieurs écrits méchants et
séditieux ont “te imprinre, publiés ct
frauduleusement mis en Circulation,
tendant 3 “ncourager les nbjets ci dessus
énoncés, ct s créer des jalousies ot des
méconteutemens mal fondcs dans l'esprit
des fidels et loyaux sujets de Sa Ma-
juste,

Et vû qu'il nous a eté de plus donné à
entendre qué, daus lu vue de mieux
fuvoriser l'exécution des mechunts projets
eus mentionnés dés hommes assemblés se-

>cretemens etillegitmewent dans quelques
parties du Itoyaume, se sunt exerCés aux
manœuvres militaires. < ’

Eu vu qele bien être et le bonhewr dé
ce Itoyaume reposent principalement, par
la Providence Divine, sur là svumission
due aux luis, sur lu juste confiance en
Fine gots et eñ la sagesse du Pariement,
etsur la perseverance continuelle de cet
attachement, au Gouvernement ct a la
constitution du Éayaunie, qui a tout.
jours règne darts l‘eoprit du peuple de ce
pays. «twû qu'il n'y u rien que nous
desirions si ardenineut que de conserver
la paix ct lu prospérité pubuque, et
d'assurer aux sujets de 5u Mujusté ja
Jouissunce de leurs dro.ts et de leur
libeitre

En conségnence, voulant arreter’ les
intrigues meéchantes, o-diticuses et trai-
tfesots susdites, nous avons cru bon au

et par l'avis du conseil privé de Sa Ma-
jestr, d'rmaner notre proclamation Roy-
ale, donnant soleimneilement avis à tous
les sujets de Su Mujeste de se gurder
contre toute tentative d'infraction de la
loi tendant « renverser le jgouvetnement
si heureusement <tabli dius ce Royaume,
et de s'abstenir de toute aicsure con:
taire à lu paix et au bon ordre dc Ja so.
ci-te, et les exhortunt imetamment d'évi,
ter en tout temps et de tout leur pouvoir
et désaprouvér tous procédés tendant à
produire les mauvais efluts décrits ci-
dessus. ;

Et nous enjoignons strictement à tous
les bien ainiéssuj ets de Sa Majesté de

_s'abstenie telle pratique‘ dexcrcisu et ma-
na:uvre militaire comme plus haut .dé-
crite, en CC qu'ils auront « repondre s leur
péril de leur conduite contraire,

Et nous chargons et comnnandons
_tous shériffs, juges de paix, chefs Ma.
gistrats des Vales, Bourgs et corpora.
tion, ct tous autres Magistrats de la
Grande Bretagne, duvs leurs juridictions
respectives, de faire de diligentes re-
cherches pour decouvrir et traduire .en :
justice les auteurs et iuprimeurs de tels
écrits méchants et séditieux. comme
susdit, et tous ceux quiles feront cireu-
ler; et qu'ile fussent les plus grands efforts
pour traduire en justice toutes persones
ui 30 sont rendusou se rendront coupa-

:Ùles d'avoir prononcé des discours et hure

angues séditicux, et toutes personnes

cuucernées dans sucune émcule au as-

semblées illégales, qui sous quelque

pretexte qu'elles s'appuyent, ne sont pas

seulement en ‘contravention aux lois,

mais dangereuses eux interets les plus

importantsdu Itayaume..
Pou; à la Cour: de Casleton: House, exciter ln multitile pergert La sa |.

‘gucité d'un Catilina surait™ellc pu trou: P

| 9c:aieuegededeMojou
co s0e-jour de Juillet, 1819,et: dans,

R memes “a. .

«+Boston, 19 So ; :DERNIERES NOUVELLES
Le Meteor, capitaine Glover,

dans ce port, de Liverpool, à nppceté
irs de Londres jusqu'au 7, et

Liverpool jusqu'au 10 Août, c'est à à
plus fésentes de plusieurs jours que
précédentes, Îl parait par .ces
queles troubles n'avaient poine dims
en Angleterre ique des assemblées
pulaires continuaieut à se tenir den
plupart des districts ; mois, atteudue
vigilance ‘den wagistrats, aidés
l'occasion parte
Était pay resulté de désordres aéri
bien qu'à quelques uis de ces Ë
been, le lungago desorateurs fit «
violent pour faire craindre des'meux EL
cons'quence. Le Prince Règeat avd
publié une proclamation reqtléram
magistrats et les citoyens de faire le
ellurts pour amener à justice les aute
de cescomplots séditicun. Plusieurs d
ces reformateurs ont éte arrêtée, et jl Ë.
étéreçu des actes d'accusation conti
quelques uns d'eux. Parmi les chaf ¢
l‘aneurrection, où de ta réfurme, Hood
Cariwright et Woiseley tiennent le pre |
mier rang ; Sir Francis Burdett, quoig
grand parthan de la reforme parlemenë
taire, n‘est point un d’magogue du con
mun,-—Scs manières amènes, sinon
principes, le mettent audegsus des. vue
msrceneires des Cobbets, où des plag

; au.biticux et Fr volutionnaires des Hupu,
des Cartwrights, et autres partisans dy
desordre, de 1a confusion et du tumult)
À l‘une de ces assembles, qu a tire su
un connrtuble qui à éte blussé dange
sement. Cet vutrage à fait beaucou
de bru:t, et plusieurs individus, souptoi
nés d‘y avoir eu part, ont ète eppreben.
des. Plus ces abuse multiplient, plus
aussi Auginentent le pouvoit:et ta v-looé
de la majorité qui est bien disposée .à la
reprimer, La Jonsitétion d'Argleters
peul être réformée dè nuñiète à admei
tre des reglumens nouveaux et valutx
res ; mais ja vouloir reformer violemen,
c'est lx vouloir mettre en pièces.
Le l’arlument acté de nouveau pre

rog? du 2+ Audi nu 2 Novembre.
Le bateau & vapeur Savannah a fig

voile de Liverpoot pour 'a Russie. Od
cn parluit à Liverpool comme d'un mo.
dele elégunt de la pius parfaite archiee.
ture navillo ; ct lorsqud ‘sera arrivé
Russie, il excitera un intérêt flatte
et profitable puur les cntreprenants pr
priètaires. 2
La Princesse dé Galles s'en revensit.

en Aogletterre où l'on pensait qu'ele
urrivesait vers la mi-Août. Elle pene
que sot (poix a besoin de jelter &
‘coup d'œil sur le passé, vd qu'il &
arrivé tant de changemens dans la fam
le royale durunt son 1bsence.

.. ye « =. . . BT er eq,

Le Spéctâteur Canadien,
GAZETTE FRANÇOISE DR MONTRÉAL

SAMEDI 25 SEPTEMBRE, 1815

 

 

 

Plusicurs puys d'Esrope paraistert
maintenent agités de troubtes plus og

; Moins‘ sérieux, c® particherement l'An
gleterre, l'Espagne et l’Allemugne. Er
‘Angleterre, les rassemblements nom
breux, fiéquents et sunuitueux de h
populace, sans alarmer beaucoup le Gou-
vertiement, ne laissent pue de le barrss
ser «t del'obiiger à se tenir conne aux«
guets et sur le qui vive, pour emprche
que le mal u'aille croissant et ne device
ne général. 11 est pourtunt à espere

gent à émanee à l'occasion de ces rassem
biemens, forcern la populace à se ten
quoie, ou du moirs à chercher à obtenir
par des moyens moins vivlents et plu

elle appelle ses gricfs.
En Espagne, ce n'est pns chez le peu-

ple, minis dans l'armée que ge manifeste
l'esprit de mécontentement et de sédition.
D'après ce que disent ces lettres parti-
culieres es mone ln Guzette de Mudrid,
Vaffuire de Cadiz n'etat pas une mue
tinerie de quelques butaillons seulement,
mais unc revolte de presque toute l'ar-
mee.
ment auraient sans doute ete sérieuses

ur le gouvernement Espagnol, sans
Lhdesterité avec laquelle le comte d'A-
bishala su trivinpher des rebelles, où
pour mieux dire puut-être, s'en deburase
ver.

Mais le pays qui‘paroit le plus'séri-
eusument agité en co smument, c'est lAllee

mitoyenncs dela societé, «t c'est ce qui
semble dunnerplus d'inquirtude à quele
ques uns den gouvernement de ce pays,
et #-cclui de liusse en purticulier. Ce
gouvernement qui a toujours” Été soup-
çonneux, et qui parait vouloir étre tôue
jouru despotique, malgré l‘exemple de
quelques états voisins, u declaréune es-
pace de guerre aux profvaqure et aux

de le diminuer. +

uouve lu ÇuUMPAQUIE D'ASSORANCE

cob C'est avec le plus grand nlaisr que
nous voyons l‘étde de prospérité où se. *

    

 

‘ a+ . — renfôrce militaire, il né D'

que la Proclamation que le Prince eg
nom et de la part de Sa Majesté, et de

o
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|
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constitutionels iaggedressement de ce qui, Ji

étudiants des universit-s. Celle pecsée yi
cution ne fera probublement quaugmene ji
ter le nombre des mecoutents, bien luig [*§

Les constquences- de cet évence §

magne, + La le mcontentement ne se &
manifeste pas seulement chez le bas peu. [§;
pile, il'se montre encore dans les classes [i
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i vernement réorganise et completté
J régiments :

sant, ANToiNg GRAVELLE, âgéde.

    
    

  

   

      

tn." Pt Fanehimedmureeedan:oo
numéro, nas lecteursverront qu'il a éte
diclaré un dividendédé“ONZE PAR
CENT qui, sera. payé le/8 ‘Noveinbce
prochain LeTe

PREPARATIONS11".
Nous avons'appris par une source‘qui

trérite Is plus grande confiance, qué tous
les Charpéntiers‘de navire Ac, l'autre
côté du Lac Ontario, ont été ravsemblés
à Sackett'a Harbour otmis dis soldedu
ouvermement. Américain. D est aussi

i Etain que deb léttres'ont été reçues par
2 des Officiers Arnéricuinslicenciés, résl-

y dant dans ce pays, de leur Secr/taire de
a Guerre, contenant des invitations de
rentrer’ au service delsRépiblique.—

.NV @eiee

fi 1)'aprés des renseignements quj iousont

fon
Été communiqués, il’ paroit que Ce

de Dragons'légers:".
+7" (Camadiin Courant.)

BBRADOnlitepe 0D

Naissances, “:
Lundi, le 19 du courant,JaDamede

;F. x Bender,Écuyèr,,àinit au,monde

Yodi de 17:12Dame de Davia,

RowEct.àgustmands uselé
ee 2° 9 Noyé, , 5

A Chambly, Dimanchele ‘12du c a

ans. -Som corps a hé trouvé le18, et
enterré le méine jour, duns le Cimetière
de le paroisse:
 

“AUX COARESPONDANTS.

Dispenealre de Montréal, pour la pre.
micre quinzaine, paroitre la éemaine pro-
chaine.- . ét

-

PAR
L'Honorable JAMES MONK, Préi-

dent, et Administrateur du Gouver-
nement de Ji Province de Sa Majesté
le Bas-Canada, |
_. PROCLAMATION,
Wu qu: hôtre Souverain Scigneur le

Rai, par cettaines Lettres Patentes,
sous lé Grand Sceau de la Grande-Bre-
tagne, en date de Westminster, le Hul-
tième jour de Mui, dans la Cinquante-
huiti\mio annçe de son Règne établit et
pomma Sa Grâce CHañLes, Duc De
Ricusfonu, ‘ Chevalier du Très-Noble
Ordre de la Jurrctière, Générdl ,des
Forces, pour être son Capitaine Général,
et Gouverneur en Chef dans ct suf Ia
Province du Haut-Cunada, ct la Provin-
ce du Bas-Canunda :—Et va que, dans et
par les dites  Lettros Patentes, il fut
déclaré être la, volonté et bon plaisir de,
Sa Majusié; ed cos de mdrl du d'absen.
ce du dit Cn Artes; Duc pe Ricpsionw,
des dites Provinces, si à telle Hort ou
absence, il n'y avuit. auçune personne
commise pu nommée par Sa dite Majes-
té, pourêtre son Lieutenant Gouverneur,
ou pourgdwdinistrer lo (Gouvernement
duns les dites Provinces,—que le plus
Ancien Membre du Conseil Exécutif de
Sa Majesté pour la dite Province du
Haur-Canada ou la dite Province du
Bas-Canada, étant né Sujet riaturel de la
Grande Bretagne, d'Irlande, ou des
Colonicé et Plantations Britanniques, et
professant lu Religion Protestante, qui
seroit alory résidant dans telle des dites
Provinces, (Je Juge en Chefct l'Evêque
pour ic tems d'alors, eXcepiés) sc char.
geât de l'Adininistration du Gouverne-
ment, et exécutät la dite Commission, et
les instructions relatives à icclle, ct les
differens pouvoirs et autorités wçonte-
nues, en tout point, comme les autres”
Gouverneurs,
ou Personnes administrant le Gouverue-
ment, jusqu'à ce que le plaisir altérieur
du Sa Mojeité y fût connu :—

Et vû quepar le décès du dit Charles
Duc de Richmond, (n'y ayant personne
au tems de sa mort dans la dite Province
du Bas-Canada, de cothmis ou nommé
pour être Licutenant Gouverneur, ou
pour administrer le Gouvernement d'i-
celle,) l'Administration du Gouvcrne-
ment Civil de la dite Province du Bas.
Canadas est dévolu à moi, le dit James
Monx, comme plus ancien Membre du
Conseil Exécutif de la dite Province du
Bas-Canada, comme susdit:—C'’est pour-
quoi je me euis chargé de l'Administra-
tion du dit Gouvernement, conformé-
ment et en obéissance à la dite volonté
et bon plaisir de Sa Majesté,et jele fais
savoir par les présentes aux Officiers du
Gouvernement de Sa Majesté, et à tous
autres Sujets de Sa Majesté en cette
Province, et généralement à tous ceux
que lcs prémisses concerneront ou pour-
rons concerner ¢nsucune manière, les
uele sont pur les présentes requis d'y
aire attention et de se gouverner ca
conséquence,

Donné sous mon seing et le accau
de mes Armes, au Château Saint

- Louis, en la Cité de Québec, ce
vingtième jour de Septembre, en
la cinquante neuvième année du
Règne de Sa Majesté.

© JMONK, Président.
Par Ordre deSon Honreur,

J. Rravy, F. F.S. PP,

œ

Le rapport des médecinsenoffice aû

icutenant Gouverneurs, |

Yoo, Ua de 25

ie oon

on MowenmaccontreYetaéigeite fé |...ÉORT beQUEBEC.
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CY AEmIVAGERUE

“15 Sépé.Le navired'éoïe“maloWel.
- Jingjon, capit, Robt. Harrison parti
1 deLondres le 27Juillet, ‘au fest.
| —=Ratannia, copit. C. Lamb parti Je

même jour de la mêmeplaçe, eu jest.

en 2 mois deLondres, au lest. | -
|} ===Unian, capit. W. Barry, en 70jours

… + ,de'Kingealc,-aulest
Le brig Peace, capit. John Estill,en60

Jours de Londres, au lest—un émi. .
grant LL 1 1 LS

| 16-"Travciter, capit Wm. Bennett, ‘en
58 jours de Hamburg, au lest,

——Elizabeth et Esther, capit. Vesey,
" en‘41jours de St. Vincent, chargé
"de rum, sucre, &c. ;

: , Le Calendrier.
RICenmear puhlié ot à vendre maipsenant
. à cette Imprimeñle, eu gtus et en déiull, une
belle édision du .

CALENDRIER

>.182d1820,
44 ..

. er ‘
. Poür Montréal,

Où Von s’est appliqhé particulièrement À noter,
: avec une exactitude srnpuleuse, les jours consa-

vés, duns l'Eglise Gntholi jue, aux ilevoirs bi aux
miiberellgieus qu'elle ohserve. Cette Edition n été
tuvue et corrigée avec benucoup de soin, et “pnsie
derablement augmentée d’épounes les plus impor-
tentes À l'histoire du Canpda, et plus pariculière-
ment de telles qui ont rappare À la dernière guerre
avec les Etats-Unis d'Amérique.

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE
MONTRE AL.

IRECTEUR rour La
SEMAINE PROCHAINE,

TURTON PENN, Fer:

BANQUE D’EPARGNES.
D IRE CTEURS pour la semaine

prachaoive. . 4
F. W. ERMATINGER,
DANIEL FISHER,

 

Ecrs.

 

, DISPENSAIRE.
MI EDECINS pour 14 quinzaide.

Dr. MUNRO!
Dn. ROBERTSON.

CL AVIS. . .
Bureau de la Compagnie d'Asouraace de
Montréal contre Irs accidents defev,

. «LE 24 SEPTEMARE. 1819.
ES Actionnaires de ta COMPAGNIE
D'ASSU KANCE DE MONTREAL

CONTR ES ACCIDENTS DU FEU.
sont oliAp Divideude de OVZE
PAR CENT, sur Rept ct demi par cent
rhis en fonds, vére payé à ce Burean, Mardi
Je rrcond jour de Novembre prochain. anx
personnes qui serorit porsesseurs de fonds le
Seize d'Octobré prochain.

Par Ordre du, Président et des Directenrs,
J. BLEAKLEY, Secréiaire.
LL —Owke->

BANQUE nu CANADA.
ES_ Acuonusires sont. par le présent

L noufiés qu'il vera tenn une Assemblée
Géuépale 3 la Banque. LUNAI. le HUIT
Novembre prockdin, à UNE heure apres
midi, pone prendre en considération la re,
quête à être préseutée à la Légielature pour
obteuir une Chartre, et pour d'autres objels
importants relufifs i I" Swsociation.

Par Ordre des Directeurs.
ROBERT ARMOUR,

Calasier,
ws

. - — . .

. BANQUE DU CANADA.
ÆS Actionnaires sont par le présent requis de
paver À la Hanque un instalement de DIX

par cent sur leurs patio respectives, le ou avant
LUNDI le 25 Octobre pruchaia. +.

ROBERT ARMOUR.
Céissiez.

 

 

Moatréal, le 24 Repl. 1810:

Montréal, le 21 Aout, jeun.

AUX HABITANTS DE CHAMBLY.
ES Parents de feu Axtoine Gna:
VELLE, Qui s’est noyé Dimanche le 12

du courant, éroyent devoir offrir publie
quement leurs plüs sinceres remerci-
ments sux Habitants de Chambly, pour
les efforts désintéressés quils n'ont cessé

 

avec Je plus grand zéle et lu plus grande
activité pour trouver le Corps Cet acte
d'humanité qui fait honneur aux Habitans
de cette patvisse, leur nierite la recon-
naissauce éternelle de Cous les parents du
défunt. 2°

S'ifg ne craiîgnoïeut de blesser la
modestie de Messire Mignaule, Curé,ile
prendroient la Niberté de s'étendre plus
au long sor les services gencreux ct
pacticuliers qu'il 8 bien voulu rendre en
cétte occasion. . +.

: Mousa, ic 25 Septr. 1819
— — ep——————

MARCITANDISES NOUVELLES.
RNIEREMENT requ pat les valsseaus
Meury et Jaane, et Agendre par le souvsi-

gne, un grati assoetiment de MARUHANDISES
de Cotonet de Laine, Chapeaux, Dantelles,’ Bowe

bazettes, Coton blanc, Batiste, Indiennes, Sons
liers d'une qualité supérieure, Papier, Paraplules,
he. dc. êv. AUSSI .

Dascellent THE‘, Sucre en pain, Vinalere et
f Clrage pour cluuseure. . LLEVL,

we pou 46, Rue 8i.Panky .
Sws,

.— —

. No.

25 Septembre, 1819, 
|

de faire pendant toute une semaine,

—Binjamin & Mary, capit. J. Coates, |'commejardin potager, -.

de -l’Année Bissextille ’ |

RSVRIMPORTANT A £
cca

JEÜDT,-le8D'du‘convant,“à10 houhes]
du Matin, seront venduepar Fncai

au Faubourg ‘St. «

ot

Rr a
nioiné,”. ”

vy NOMBRED'EMPLACEMENTS
“trie plaisamiment et {rds avent: ue:

ment situés, sur legrande ruedu dit fanhonrg.
ainsi q'ie surla belle rue Ré. François de-
Balles, Le terrein est cimplanié d'excellents
arbres fruitiers, et dans nu bon étatd’amé-
lidration, Ayant 'été constammentcultivé

On pourra voir le terrein em tont fers,
dvantlavente, en s'adressant sur, les Heux,
à la Propriétaire, Maë.-Veuve BELESTRE
MIDONNELL - .. , 224 07

“ Lesconditions seronténon.éesau termede.
la vente, LL ea? LT

VENTE. importante deMAR.
CHANDISES SECHES,JEPL.

. CRRIES ¢¢ LIQUEURS.
A-, Megasius de Messjeurs ALLISON,

TURNER& Co. setout positivement ven-
dus raus réserve, LUNDI, le 4 du mols prochain,
à DIX heures du MATIN, (et les jours sulvapts,
jusqu’à ce,qu’on aye disposé du tout,) pour ter-
miner des condgnations :+ .

10 Bulles Draps st Casimireansagetis,  ;

 

1 Ballot Shawls Je Casitmires,ie couleurs es- |
18 C0 . . . (ouriles.,

& Balles Couvertes. .. . | 1
8 ditto Flanetles, de couleurs assorties, ©
$ Colsses£ barre. : ,
$ ditto ufius, +
3 ditto CorteSe, Yo ’
10 ditto ‘Toles d’Hullande, nymercy assprtis,
£0 Ralles Puiles-à ragedasei'de Lin
4% Boîtes ditto Imitetions de‘ Rüssie, demt-

bdlanchles, ve cu 52 2e
3 Balics ditto de Lin, Screins ÿ Messians.
2 Baltes Cotons À chemises, .,.
£. ditto Fi) detoutescouleurs,n
1 ditto ditto Nuno, . 1
2 «itto Mouchoiss de Madras. -

a nee sto

assortis

Z ditto Indiennes. LLY a wh
| ditto Napes, de grandeurs‘assorties .

Balles Lignespour le Sauméin, =
| Hoite Papéterie 5 2007

12 Caines Bottes et Soullers
femmes." . .

, Une quantité de Peintutes.
10 Sacs de Bouchons . te
Fequantité d’Acier (Crawley & Bilstered.§
# Caffres forts de Faute. ’ ’

- Charrues Angloiets. 2;
.} Paire de Roues de Chneette.

“ 10 Boucauts sucte rafiné, par loto de 2 quintaux
ET. . ; ’

20 DPlpes d’Rau-de.vie se Cognae. =~ - .
Les Acquésreurs au montanes de 100 Louis, et

audessus, auront droit à un crédit de 90 jours, en
produisant des billets endaossés et appronsés |

Les Catalogie s reront publiés quelques jours
avant la vente, lorsque les Muechandises pourront

‘

poüt -bodimes et

être esuminees, 5 >t
, . M.C.CUYILLIER &£ Co.E. &C. -
18 Leframbre, 1819. 3 vhs. Lo

da

AVis., .; ”
OUTRS personnes qui

. dey dernandes on prétensions contre ls
Succession de fen Rieur FLEURY DE.
LISLE. en von vivant de Montréal, sont
priées de les produire dans delai en bonne.
forme ai Notaire Soursignéen son étude,
Rue St. l’ani. THO. BEDOUIN,

. Co .. Nor. Pén. ~
Montréal, 24 Sept. 1819, —WA.—

AVERTISSEMENT. . * À- À

I £ DOCTEUR KIMBER vient de recevoir
4 de Lomires une hoite de LIVRES de ME.

DECINE Anglais, parini lesquels sont Thümas’s
Practice of phisjo, 1810 — Edene, Dispansatoty,
1810.— Burn's Midwifery.. 1817. —Conper's Sut.
gery, 3d, Bdition.— Hooper's .Vade Mecom,—Bue
chan’s Medecine 26th. Fdition,— Blackhail; on
dropsies— Jolineon on tropical climes,—Edin.
burgh Practice, 1613.—Kirtland’s Plates of‘the
Blood vessels. A . :
- —DRPLUS— |.
Une collection de LIVRES.de MEDECINE

François mberbement reliés, parnil lesquels sont
les ouvrages complets de Bicluty Bonieu,Brous-
suis, et lecsuivants. a vr
LE DICTIONAIRE . 01.

Des Sciences MedicalQ) 31.Vok.
Capuron,

3

-

~~
De Nysten, 1814, .

+. De Pougeus, 2 vole, 1810,  - °
LA MATIERE MEDICALE RE

De Kchwilgué, 2 vols,
De Rochefort, 2vols, 161Y - ;
Btn Flore Medicale, $ vols. 1419,

LA CHYMIE Lo
De Thenaed, 4 vols.
Lagrange, 4 vols. 4.

- D'Ocfila, # vols, 1817."
L'ANÉTOMIR : |

"De Portal, 5 vois. * +
Cloquet, 2 vol, 1018,
Maygrier, 1816,
Bichat, $ vols,

, Pitt, 4 ditto,
LA PHYSIOLOGIE . 0°

De Richerand, $,vols. .0.
. De Magzeodie, 2 vols. 1818,
LA MEDFCINE

Da Nysten, 1814, \
WAuthénaz, 2 vals. 1818p -
De Taurtelle, 3 vols,

+ De Barttiez,2, volse ….
. De Capuron,
LA CHIRURGIE *

De Neaautt,Sols,~
Legoims, {8:5 ia."
Dalpech, 3 vols.IRN

. … Pellecan, 3 valse.
LES ACCOUCHEMENTS «

De Capuerm, 18186,
Maygcier, 1817, .-
Bandelocque.. .. '

LA MEDECINE LEGAL
De Fodere, 6 vols.

" De Befloe. = :
LES MALADIES SYPHITLILIQUES

De Bwediaur, 2 vols, -
. Lagneau, 1818, eae

Les mémoires de Jarrey, 3 vols,—Lna Nosogra-
phie de Pivel, 3 vols, 1919— Traits des poisons par
Qrsiia, 2 vols, INI6,— (raite des cignes desmala.
dien, 1818,—Paghologiede- Chaumel, 1817; Guis
de de J'étudiant en Médecine, J818,—Auis aus
femmes dans l’Âge critique, 1818,—trnité dep
maladies qu'il est dangéreux de gpérir, "IN16,—
Parailele le la Chirargie Angtaise avec [a Chirurs
gre Française, 1R15S.—Bt autres, dec. dû.des

_ 25 Septembre, 1810. 3 wks, .

’
-
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A VENDRE; = |
prsdei AR Ir Roussigné & sou Verger;

Montague, dosFOMMES Gries, Rriratans
et Fameyees de le meilleure quality j—Aussh der.
cellent CIDRE. ee .

GABRIEL FRANCHBRE. | Montréal, le65Bepteallie, 1810, Om

I Pp a
-

ty 0,

pelivent avoit,

: de teur

RS wa

i in . °° J. ( . ra.

2 Tan ec Aap a. 10111026Cg rit i KVL TT
. 2 BonmignéAacquis dà.Br. PRLIX J

. Casuxian; Forgerdu, ot DameVzno- |
. NIQUE JONNNON, s0N épouse, demeurant au
Bourg de L'Assomption, par Acte’ javé
devant Mpitees Joseph .Rdouard Fatibauit +
Louis Reymond, Notaites Publica, en dite
du 7 Jan, 1819, UN EMPLACEMENT et
dépendances, et sitné an dit Bourg.de l'As-
vomption, de 90 pieds de front. sue 50pieds
plus ou moins de profondeur, tenant par

. devant au niveau de la ru» Notre Darin, par
derrière au dit vendeur, d'un côté à la rue
St, Jacques et de l'autre chté-àBonaventure
Lemire. -avec une Maison et Laitesie dessus
constguits, fait savoir à tous ceux qui pour~
roient avoir. des Hypothéynes.. on antres
demandessup Ie dit emplacement et dépen-
dale.2s.qi's sont requisde les faire connaître
-À l'acquéreur, faute de quoi il se prévaudra
du préseut avertissement. Ca

ALEXIS DURORD
.- . DIT LATOURELLE. ..

, L'Assomption, 25Septr. 1819.

, BARDEAUX. :.
A ENDREpar les soussignés, su

+ Faubourg de:. Québer, CENT
MILLIERSde BARDEAUXde Pin.

. NORO, FRANCHERE & Co.
25 Sept. 1819.©—Swks.
 

ON A'BRSUIN DE LA GRAINE DE LAIN. |
LES Soussignés payeront le plus haut

_ prix da-Marché pour de la GRAIL.
“NE de.BAIN,au'No. 72, Rue St, Paui.
Qùd. ils ont à vendre leur. Assortiment
ordinaire de Peintures, Huile, Vernis,

‘ fc. £c &c. I" ‘ R. &H. CORSE.

©. 25 Septembre, 1819, tf,
 

Jy . AFIS,
“ vores pessonnes qui peuvent avoir quel--
A ques demandes jar Comptes, Billers, Obli-
gations ou antrement, coutre la Succession de feu

1.BRLA PARNUM, Cultivatenr de la Seigneurie
"de Ramnsy, daus le District de Montréal, Comté
de Warwick, sont pribes de las presenter en bonne
forme au Sousaigne pour étre réglés ; et ceux qui
lui sont rndettés sont informés de payer au même,
sans délai. G. ROLLAND, N.P. …

Bertier, le 10 Septembre, 1818. |‘ 45.75. .

 

. POMMES. . .
E Soussigué à à Vendre une grande quantité
de FOMMES de la meilleure qualité. 11

prendre tous les soins nécessaires pour les livrer en
bon état. JOSE?H TISON,

+ «Faubourg St.. Antoine.
Montréal, le 19 Septembre, 1519. of.

 

2". AVENDRE . 1
PH le Soussigné 300 Quarts de POMMES

i Fameuses, Grises, Bourassa, &c. de la
à meilleure qualité, 1} prendra tous les soins néces-

- sires pour les livret en bon état. Aussi d'éscel-
“lens CIDRRE, s'adresser à .

JEAN Bra. GAMELIN,
- + Faubourg St. Axioine.

© Montréal, le )8 Septembre, 1549, if

24 - A LOUER, |
SPTer Immédiatement, la MAISDY ci-

; devant occlipre par SAMUFL SHER-
=WOON, Reyer, dans la Rue St. Denis. S'a-
: drèser à Mafame VEOVE DENIS VIGER..
he Montreal, le IS Septembre, 1519, of.

> À VENDRE parle saussirné#
ones de -BUFFLEES,

300 à bon marché.
-» B'adresserà. . …

JOSEPHVALLE'E,
“. Faubourg St.Läurent.

| - 18 Sept. 1819, tf.
ree

_ Le’

ë 0. . .

1. AVERTISSEMENT. -
‘ M. H MAGREZ(Français) nouvélement

aerivc en cette ville, après avoir professé,
avec succes, pendant plus de quinze mais, dans les
Etats-Unis, Vétnde de In tyngue Frangnise, a
Vhonneur d'informer le pubbic'quil se propose de
1a contivter en cette ville. :

. » M re hornera à la-seulé institution des vrais prin-
“clipes de la langue Frauçaise, et nenégligera tien
pour fotre obtenir aux personnes qui l'bonoreroni

confiance. une prononciation juste et eor-
recte, Il use espérer que, par ses soins et son dèle,

"les progrès des éJéves répondront à leur attente et
& cela delnurs parens. . .

N'ugant point intention d'ouvrirunc école, 11 se
transponera au domicile respretif de chacun,obret-
vant qu'il ue recevrapas au-dessous dé 12 ans,

Pour obtenir des renseignemens sur,sa capacité
ot çà moralité, s'adresser à Mr, le Curé de Mont
téul, et pour connaitre les ftrangemens; à la
Maison de Mr. le‘ Dbcta. HRKIOar LT, au sein .
de ln funille respectable du quel il à l'honneur
de résider, Cn .

P. 8, Sr eonnaissarices daris la langue Anglais
lui permettent d'avancerque les Augiuis er-Amerle
cains peuvent us! shdresser avec confiauce,

Montréal, le IS Septembre, 1818, ’

._  ÉO0UVELLES FORMULES,:
pe °F SOMMATION, SURPOENA, et FXE-

CUTIONS, - adaptés aux Cours pour le

cette fn passélahs la dernière Sessions du
ment, récemmeut” Imprimés et A. vendre a crite
Tmprimérie, Peix- 3s;-Gd; par bebt, ot 3», pdr
grande quantité. io Lo

© ——DEMUR:— ©, .
CORTRATS. DE VENTE, SUBPOENA povir

la Cour du Banc du Roi. . 2

te .

+ r e oC *

A Foussignée dûnffnt Sine Exéqiuerice du
LÀ Testament et des dernièr :3 Foloutés de fou
JEAN GUILLAUME DELISLE, Ecuïer, son
Epout, et son vivent Notaire dé. Montréal, pré-
sienttoutes personnes à qui il peut être dû parle
Succeagion, du dit feu Nieut DELISLE, de lui prés
sentèrsxpe delai leurs comptes en-honge forme. -
RADEGONDE BERTHELETTE DRLISLE,

> Montréal, le 30 Aoû, 1819. "Vo: |

| , MAISON. 4 VENDRE, ,

S' 'UEE nu‘Côteai St, Louis, conséulte en
. bolt, de 24 pindy de front, sur 38° pleads dn

profonieur, sur on EMPLACEMENT de. 40pieds
de frontssar A0 de prolandeur, avec un :hacitiert
de 40 lads de long sur 46feds de-largeur, 2er-
wang d’étable, remise, ke. Lo dit, Edplacement
étant bien entlos., Les condifions sévont res ‘plus
favorables» S'atdresser à cette Imprituerie, où au
Soussiqué.à Longueil.

ANTOINE DUBORD LATOUNELLE
l Montréal, le 28 Auût, 16/0, in, | 

A.

—2M—1

recouvrefent den, petites dettes, suivaot l'acte af
ale. -f

v

= Enseinnle davisup genre ridin,Co
JAE RMINTYRE, dernièrement ‘avérée do
dV Gluagow,sr sort de ceite vole'prar infor-
-mérles Danies et Messieurs de Montrén) qui) @ <
ouvert une école pour emeignerà causer, à le * ‘
Linge des Francs; Maçons, au Nouveau Marché, où .
Îl enstigi era, les d'nres Ecossoises, Françoises,.
Angloies et’ Allentemien dans le’ genre la plus
souvent et le plus élégant :—Rrels dés Monta-
gnards et Pos de Sirathepey, Highland Sieg,
‘contre-dances, Hornpfpes, Cottllions et Waltzes",
aux pris les plus modérés. . 11 dounera aussi des — -
leçons aus Jeuves Demoulselles‘ et Messisurs dans
leurs demeures, Aux heures qui leur conriendront
Je mieux. -TPutteution‘la plus ponctuelle seth
portée à la conduite t aus mœurs des pupilles=

: Bladresser à Messieurs Gillespie & Couper, à lens
. seigu des Armesdu Roi, au Marché Neuf, 4

Le }1 Septembre, 1619. 3s.

PENSION CANADIENNE °°
’ A NEW-YORK.

ADAME HOSSACK a l'honneur de prée
venir lex Messieurs et Names du Canada

qu'elle tient une MAISON DK PENSION, daus
cet hel e commode établissement ; No. 31. Mer-
ray Street: :

ALeli Septembre, 1819,

À LA réquisition dé plusieurs Messieurs
du Barreau, on se propose de publier

aussitôt qu'il y aura un nombre suffisant
de souscripteurs pour snbvenir aux frais ‘de
l'impression, te TEXE DE LA COUTUME
DE PARIS, par Masson. Le Prix de chaque
exemplaire broché, sers de 5 chelinge, et in
primé sur de besu papier.

Les persoutes ui edésireroieut sonscrire
pour l’impression de cet Ouvrage, sont
priés de a‘adrerser au plutôt eu bureau do
ce journal.

Montréal, 14 Aout 1819.

~~

 

COUTUME DE PARIS,

 

AVERTISSEMENT. -
N addition A leur belle et riche Collecs

HY tion de LIPRES FRANCOIS,les
Souwsig.iés ont 8 vendre à leur Magasin No.
77 Rue Notre Dame. un bon Assortiment
de Papier à écrire, plumes de Hambourg,
Mottes faites à la Wellington et à la Co-
bonrg, Souliers pour hommes, fonels de
voiture, boîte Phosphoriques pour les. voys-
gels, Lamplons d'Allemagne. Verres tail-
1és & Liqueur. A Vin eta fière, quelque®
tableunx d'Eglise des meillenrs mattress
Huile fine de Florence en caisses de 30 bone
teilles chaque, Vin de Bordeaux en bouteile
les, et nutres articles trop longs à détaillere
Lis attendent de jour en jour du vieux vin de

Madeire, de Port. de Ténériffe et d'Allema-
gne de la meilleure qualité, le tout à bas
prix pour argent comptant. ’
. . BOSSANGE & PAPINEAU.

Montréal, le 7 Août, 18k0. id.

AVERTISSEMENT.
LE Soussigat a l'honneur de prevenie

le public qu'il continue À donner
des leçons deGrammaire etdeLitterature
‘Française. Grammaire Latine, Géogra
phie, Moth-matiques,- &c.
“; N traduit aussi de l‘Anglais en Franc
cals, des livres, pamphices, annonces,
et autres fcrits quelconques, à des prié
raisonnables. . oo

LARITHEVETIQUE. et. la GEOe
GRAPIIIE EN MINIATURE.
So “M. BIBAUD.
Le 11 Septembre,.1819. . ‘

. N.'B.: Quelques Chambres avec
Pension,pour Demoiselles ou Messieurs
non maries. SE

 

. A LOUER.
U'prémier d'Octobre prochain en BMW
PLACEMENT situé à ls Barre &

Plouf. contenant nn arp-nt en soperfcir,
avec nine belle MAISON à denx étages dont
l'un en pierres et l‘antre en bois, faisant le
qoin du chemin qui conduit à la Riviére da
Châne. Lasituation evantazensede eof éta…
hlissemant Is rend propre à Toute espèce de
commerce, sa. trouvaut daus un endroit trés3
fréquenté. 111 =

DÉPLUS:
Une bonne Rovifagerie, une Bontiqne de

Forgeron, deux bannes Traverses lirenai“es
Qui peuvent donner un grand revenu: avr:
une prairie. dan arpent et demi de front, sne
euviron huilarpents de profondenr. et nne
Autrede deux arpents de front. sur environ
uit érpents de profonde nr : enfin une Vale à
pe de distance du dit établissement. cônte=
r : soidante arpents #nenperficie, avec une

«ISON. GRANGE, ECURIE @ antree
6 amiens degoun Conatriits, le tout entourre
- de donnes clotûres.

an Capitäine PTERRE DUHOISHEU dit
'BERLAND.sir les lieux. a la maison of
devetiscénigné2,vis-à-vis latraverse.

 

La 4Peptembre, 1819, 3s.

.. . TOLER

~~

_, |
N°the first of Qelober, next, a. LOT sie

.. {nated at tlie Barre à Plouf contain-

. ingione arpent iif superficies, with. a heanli=
full ‘Two Stqry HOUSE the lower story
bulit'of stone..aud the upper a frame. “being
‘on the road leading to Ririre du Chine
The sdvantagadps situation of this eetatdishe
mentrenders itfi forany branch of commer,
being in a very frequentedpart of the couas

. try. .
“ à ALSO: a . - :

A good Bake-House, Black-Smith's shop,
twa licenced Ferries that can give a great ine
conie, afleadowofone srpent and a half ig
rond, by about ight arpents in deptle and

- anôther of two arpents in front abot eight
arperits in depth: denides-an Iriend ate
small distance of the above establishment,
contaj lingsixtyarpents in superfictes, with
a HOUSE, BARN, STARLE and other.
buildings theseon erected, the whole well

, fenved. —-
* For the particulars, apply to Captaie
PIERRE DUBOISHEU uliss BERLAND
on the said premises, iu dhe house above
described. opposite the Fogg. ee"

Soptembre 4th, ASIQ, SE 
- JV ni aussi à vendre engros ét en détail :

Ponrplus amol 40 informations. seddreseæ
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AVERTISSEMENT.
] F3 Suursignés prennent la Iberté
À d'informer leurs amis et le public

yu ils ont formé un BEtablissemont Come.

mercial sous 1e'stom de JOMES RUS.
SEL& Co. aunouveauvillage'des Cas-
andes, (en pros +! en ‘délail) où ils
pourront fournir aux Pratiques tous les
articles géméralement demandées aux
fix les plus modérés possibles.
Ts prenneut deplus la liberté d'an-

moncer leur intention de pourvoir à
d'amples mayens ponr le ‘Transport des
Marchandises depuis les Cascades jus-
Qu'aux Cèdres. vers le Printemps pro:
whain, sur un système d'une régularité.
Qui procnrera plus d'avance -et de

. promptitude qu'on en a probablement
‘Ci-dovant éprouvé à cc Portage.

JAMES RUSSEL,
HENRY FORREST,

 

GRANT FORREST,
22 Janvier, 1819. of.

- AVERTISSEMENT.
poutES les personnes endettées à

la succession de icù Mr. JACOB
HALL, enson vivant Marchand Cha-
pellier de cette ville, sont requises d‘en

ver le montant sans délai; ct ceux à
"qui la dite succession peut devoir, sont
prices de presenter leur comptes aux

‘ Soussignés, duement atcestése-
Exécuteurs
Testamentai-
res du dit

J) Jacob Hall.
je

Rost. MeGINNIS,
JOHN FISHER,

__Montréal, le 6 Mai, 18°9.

) AVIS.

Les soussignés, Exécuteurs Testa-
Trentaires de feu GEORGE PLATT,

Ricun.|

-Ecuyer,, en son vivant de Montréal,
Marchand. requierent tous ceux qui doi-
vent à In Succession de payer leurs comp-
tes respectifs da JOANWRAGG, un des
dit Exécuteurs, (de la Maison de Geor-
ge Platt & Co.) qui est autorisé à les re-
cevoir et à en donner quittance ; et tous
qui ont quelques demande» contre la dite

- Fuccession sont aussi requis de présenter
Leurs comptes, afin qu'ils soient liquidés

ELIZABETH PLATT, Exécutrice.
JOHN WRAGG,
THOMAS BUNBY, Exécuteurs.
JAMES MILLAR, 3

VOLE'E OU PERDUE.

L y a environ dix oudouze jours, de

 

‘Ja Ferme vis à vis l'igle Uéron, au bas du
‘rapide de La Chine, une petite Jument
desix ans, ayant une étoile blanche sur
le t, epaisse, crinitre frisée, queue
coupée : lorsqu'elle s‘est perduc, il lui
qua ah-it un fer à ure des pattes de der-

Quiconque pourra donner des
nformations suffisantespour la faire id
couvrir, setu généreusement recompense
on faisant application à cette inoriccrie.

22 Mai, ‘1819, st.
 

BON PACAGE.

OUR les Chevaux, Vaches &e. Je
Goussigné informe respectueusement le
blipuc qu'il peut pacager les animaux
Cy dessus mentionnés -et à des prix rai.
sonnables; pour les conditions, s‘addres-
ter 3 lui mème à sa demeure, xpFauourg
St. Laurent.

Montréal, 15 Mai, 1819,
JOSEPH ROBREAU DUPLESSIS.

 

Li;soci qui a existé edtre Jonw
Jesse Rerves et le Soussigné Avavus.
TIN BARTHELET, sous le‘nom de Ben-
SHELET & Reeves, étant expiréséie Jer,
de Mai dernier. Avis cst par le présent
donné, que le Soussigné n‘a jamais ‘au.
torisé le dit Josin Jesse Reeves à quit-
tancer aucun des comptes de la dite so-
ciété de BerTHELET & RYEVES, ni-au-
cun des comptes de la suciété de Ben-
TIPOLET & NORTON,dansla quelle socirté |
Je dit Jon Jtsse Reeves, ‘est encore
un Associé /Dermant Partner.) Le

Soussigne a donné à Josern CARMEL,
Ecr. ces pouvoirscomme Procureurs, par
Jesquels 1l est autorisé à arrangerles Af.
faires soit de la société de Bentnecet
&-NorTox, soit la sotiété de BrnTe.
rT & Reeves, aussi bien que ses pro-
pres affaires, |

AUGUSTINBERTHELET.
Augusta Haut-Canada, 2] Sept. 1818

TERRE A VENDRE,
AR le Soussigné, de la contenance
de ‘tro‘s arpents de front, sur soi-

xante dc profondeur, avec une MAI-
SON én bois, Grange, “tables et autres
batiments dersus construite, le tout en
bon otdre ; située la dite terre, sur la
rivière Chambly, dansia Paroisse de St.
Mathias. .
Les conditions seront raisennables ct

avantageurcs pour Vacquéreur.  S'ad-
dresser pour les particularités, au pro-

priétaire, demeurant ou Fuuxbourg St. |.

. Antoine.
PIERRE GAUTHIER.

26 Juin, 1819.
 

. pa

- Récemment Publié
RD à vendre à cette F æ9rimerie à la

sataine etawi, Histoire de

JF/¥ DE GAL dr avuvelle és

dition. ‘

re SOR ALOUER, Ct

Et poswssion d étre: donnée le
. premier Aoutprochain.
TIETTE MAISON bien connue cou

verte en-Fer Blanc, située à ‘laRi:"
vière St.'Piurre, êt qui n'est pue à une
liue de lu ville, à présent cecupée por.
Messieurs DUMAS, avec une Grange,
Etables, Glatière, &c. avec un jardin
bien enclos de-planches, contenant un’
arpeat en -supetticie, ct environun ar
pent et demi de-terre tant sur le devant
que sur le derrière de la dite Maison.
La situntion avantageuse de cet établis-
remeEt lu rend undes plus désirables
pour unofamille scule,ou pour une -per-:
tonne qui voudroit y tenir un Caffe, en
ce qu'il se trouve sur le grand Chemin
de Roi qui conduit àLa Chine, etjar où
passent tous les jours un grand nombre

| de voyageurs. On donneroit à une per-
‘| sonne qui désireroit y-tenir un semblable

établissement des termes les plusfavora- -
‘bles ; pour les conditions et particuluri-
tés, s'adûresser aux soussignés chez
Avcustin Dumas, Ecr. à Montréal, ou -
sur les licux. ,

M. & S. DUMAS.
Pointe St. Pierre,3 Juillet 1319.48

0
e
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4
e

 

PERDUEOU VOLEE|
Dinenche dernier, le Ge. du présent
-mois, UNE VACHE rouge pacagée dans‘
une prairie au bas du Ghamp de Mars ;
elle a une gaande barre ‘bisnche-sur le
dos, et Je boat des deux cornes coupés.
Quiconque pourrs donner des renscigne.
ments suffisants pour la faire retrouvera’
sera généreusement récompensé, -en ‘fui.
sant application d cette Imprimerie, ou
au Docteur Grasset au ‘fuuxbourg -Saint
Louis. :

Moatréal 12 Tuin 1819.
 

AVERTISSEMENT.

LES Soussignés ducment autorissés
à cet effet, pricat tous ceux qui

doivent à la succession vacante de feu
François Bouctten pe LAPERRIERE,
Ecuyer, -de son vivant de cette ville ; de
payer leur comptes respectifs sans dclai
4 Juseru Maunice LasoTHE, uN des
soussigués, ou à François Xavier
Maunior de Verchères, Ecuyer, qui cst
autorisé par cux à recevoir payementet
à donner des quittances. Ils prient nusss
ceux à qui la dite succession peut devoir
de présenter leur comptes incontinem-
ment aux sus-nommées personnes ; afin
de liquider les affaires de cette succession
immédiatement.

J. M. LAMOTHE Exécuteur.
Frs. AT. LAROCQUE Curateur. |
Montréal, 6 Avril, 1519. ft.

AVERTISSEMENT.
ES Messieurs de Montréal et des
environs sout respectueusementin-

forinés que le soussigné pratique le mé-
tier sde Charcutier, et qu'il garantit ses
Saocisses être de la premiére qualité, et
qu'il pread toutes les précautions néces-
saires pour Ja propreté. On en peut
trouver cunstamment sur la Sleigh de
Mr. Buck sur le vieux Marché. Les
Messieurs au loin qui désirent avoir leur
provisions pour la saison, peuvent les
avoir à une «déduction raisonnable du
prix de détail du Marché. Il en aura
aussi constamment à sa maison, rue St.
Jean No. 6. Al accommodera des Sau.
cisses en quantité quelconque audessus
de 50 Livres, et les garantira douces et
fraiches jusqu'au mois de Juin prochair-
Il accommodera le Bœufet il se consen.
verra doux et frais jusqu'au mois de Juin
prochain sans autres précautidns que
celle d‘y répendre un peu de sel.

TL vendra deplus chez lui toute espèce
de Bœuf et Lard tel que l'on en vend
commynément au Marche.

FREDERICK PHELPS.
Montréal, 10 Dec. 1818. je.

ACADEMIE

Françoise tr LATINE.

R. COURREGE’ ancien Maitre
au Collége Royal de Touleuse,

nouvellement arrivé dans cette ville, a

l‘honneur d‘informer le Public que, pour

seconder les vues des pères de famille
qui désirent instruire leurs enfans, il se
propose d'établir une Académie dans1a
maison de Mr. le Capitaine d‘Aubreville

 

| Fauxbourg St. Laurent. ‘
Il enseigners le Français, le Latin,

l'A rithmétique,les Elémens d‘Bistoirc et
de Géographique, &c. &c. Co

Il raitera avec un soin particulier
l‘étude de ln Langue Française afin
de donner aux éléves cette pureté de
style et dc proncnciation qui fait le
charme de ceux qui nouslisent et nous
écoutent. .

Si, par le zèle qu'il apportera dans
l'éducation des éléves gui lui seront con-
fiées, il excite la satisfaction des parents,
il aura reçu a plus douce recompense.
Ceux qui d'streroient prendre quel-

.que renselgnemientsur sa inoralité pour-

roiont parler à Mr. le Curé de Montréal,
à Mr. Houdet Professeur, i Mr. Dou.
cet, N. P. .

Pour les prix d‘enscignemerts, s‘a
decsser à lui même. ;
N. B. Il se rendra dans les matsons

des éléves qui désircront prendre dus
leçonsparticälières. 

CHAMBREDASSEMBLEE.

tf 4

SAMEDI, lo 13e. Février, 1810,
ORDONNE‘,— Quie la 1êgle établie le trois

Février Mil buit cent dix, concernant
les notices pour les requêtes pour des
Bills privés, soit Luprimée une fois par
mois deus les papiers publics de celte
‘Provinte, pendant trois années,

Atteité, WM. LINDSAY.
- Greffr. Anblée.

"CHAMBRE D'ASSEMBLE'K,
SAMEDI, Je. Fevrier, 1810.

FSOLU,—Qu'aprèsla fin de la préserite
Nession. avant qu'il soit présenté à cet-

te.Chauibre aucune Pélition‘pour obte-
nif permission d'introduire un Bill privé
pour ériger un: Pont oudes Ponts, pour
régler quelque Commitne, pour ouvrir
*quielque Chenin de -Barrié
accorder à quelqu'individr on a: des in.

 

sil qualcouque, ou por allerer où
renouveller quelque Acte du Partement

-sera donné notice de -tello application

zelle de Québer, et dans un des papiers
publics du District, til .ÿ en a,et par

petition soitpersentie.
Attest, WAL LINDSAY,

. Gréffr. Avsbléo.
‘Les Imprimeurs de‘Popiers-Nouvelles en

cette Province sont price dinséres les Reso-
lutions ci-dessus, en la manière ordonnée
par ln première. Leurs comptes seront
poyes à la fin de l'année. en par eux s'adres-
‘eut an Bnreau'du Grefter de Ia Chismbre
d'Assemblée.

, HOUSE OF ASSEMBLY,
SATURDAY, 13th Fehruary, L819,

ORDERED.—That the Rule established by
this House on the third day of Febuary
ous thousand eight bundred and teu,
coucermng the uotices for Petitions for
private Bills, be printed once monthly
in the public new-papers of this Proviu-
ce, during three yoars,

Attest Wat. LINDSAY,
Cirk. Assbiy.

HOUSE OF ASSEMBLY,
BATS RDAY, dd. February, 1810.
ESULVED.—That after the close the
prescat Sesion, before any Petition is

presented to this louse for leave lo
briug in a private Bill, whether for the
egection of a Rridges, for the regulation
‘of a Commen, for the making of any
Turpinke Roud. for granting to anyin-
dividual, or individuals. sny exclumve
litrig or privilege whatsvever, or for
the alteration or renewing of any Act
of the Provincials Parliament for the
likepiirpose; notice of sich application
Tod! be given in the Quebec Gazette,
ebnl in one of the news papers of tbe
Gistriet, if any is published therein, aud
also by n notice allixed oun the Church
Doors of the Parishes thal such applica.
tion may affect : or in the mast public
place, where there is uo Cleurcl. dur.
ing two mouths, at least, before such
Petition is presented.

Allest Wax. LINDSAY,
. Clrk. Azably.
Tie Printers of the News-papets iu this

Province are requested to invert the above
Resolntions in the manner ditected by the
first. “Pheir accounts will be paid at the end
uf the year at the Clerk's Ollice, Mouse of
Assembly.

CHAMBRE D'ASSEMBLEEF.
LUNDI, le 22 Mare, 1819.

FSOLU,—Qun'’apres Is presente Session
avant qu'il soit presenta cette Chain.

bre sucuue Petition pour obtenir peru
mission d'introduire nn B ll privé pour
‘briger an Pout de Peage, la Perrone
ou les l’ersonnes qui ae proposeront de
pelitivauer pour tel Bill en donuaut ia
Notice ordounee par In Itégle du Se. Fe-
Vrier 18L0, donuera aussi en mine tems

  

lez taux qu'elles se proposetont de de-
mander, letendue du privilége,l‘élevation
dey Arches, l’espace entre les Bulées vu
Piliers, pour le passage des Cageux,
Cages et Bâtimens, et mentounanl si
elles sepropusent de batir uu cat Levis
ou nou et les disneusious de tel Pont
Levis.

ORDONNE',—Que 1a dite Régle soit impri-
mee et publiceen méme tems et de ln
méme ruaniere que Is Régie Eu ‘Trois
Fevrier, 1810,

‘Aitesté Wa. LINDSAY,
Greffr. Aesblee.

 

JIIOUSE OF ASSEMBLY,
MONDAY, 22d. March, 1819.

FSOLVED, —Tuat after the present

Sessions, before any petition praying

leave tobring in a Private Bill for the
erection of a ‘d'oll Bridge is presented

to this Rouse, the person or persons
purposing to petition fur such Bill, shall
upon giving the Notice prescribed by

the Rule of the 3d. day of February,

1810, also at Lane time and in the mau.

ner, give a Notice staling the rates
which they intend to ask, the extend of

the interval between the shutments or

piers fur the passage of rafts and vessels,

wid wentioning whether they pu. pose to

erect a Draw-liridge or not, aud the

ditnensions of such Draw Hrldge, |

ORDEUEN—That the said Rule be printed

and published at the same time aud in

the sane manner ss the Kule of the 3d.

February, 1810,
Alt, WWM. LINDSAY,

. Clirk. Asably.

AVERI ISSEMENT. ;

N nr JOHN ADAMS, Arpenieur,

informe le public quéil a établi son

Bureau mhez Messieurs Nickress &

McDonace, vis-à-vis le Palais de Justi

ce, où il recevra avec plaisir et recon.

noissance les communications concurnant

la susdite profession, : ‘ Montréal, le 34 Juillet, 1879. 46 ler.@lai, 1819.

Te, OU pour

dividus quelque droit ou privilège exclu-

Provioelal pour de semblables objets, il

"Qu'on re proposera de faire, dans la Ga-.

‘Une aifehe posée à le porte des ‘Eglises.
des l’aroisses qui pourront êlreintérensées
telle application, où à -lendroit le plue;
“publie, »*il ty à point &Hghise, pendant
‘deux mois, au moins, avaut que telle.

et de la ienemauière un Avis notifiant à

tre privilege, the height of the Arches. |

|-4 VENDRE De cn¥'-s=car’;|
U" -arpent et demi de Terre defront

"à Saint-Jean Baptiste, aux Fourchesdes
“quatre ‘chetains, propré pour un Mure

-chand ou bien un Auberge, scr te chee

min des Américaine depuis la ligne de
Est et Maith, avec une Grange toute
neuve de,trente piede de long sue vingt

six de profondeur. Item une belle Fta-
ble couverte eñ bardeaux, en outre un

Emlacement jdignant la dite Terre d'un
artpentde haut sur un demie avpent de

front dessus construit, un hangard, ume

laiterie ct un four de brique nruf et uo

‘beau puis, le Bois d'une Maison spagieu-
setout neuf, et la pierre pour faire unc

belle Maison ; en outre une Prairie de
jâtre arpents et demie en superficie

‘tote en valeur, à quinze arpents des
dits Lopins mentionés, en outre un ver-
.ger sit

à

la Montagne de Belœil d'un ar-
peut'de front sur quatre arpent de pro-
forideur-purtie én valeur. ‘Pour les con.
ditions de la vente l‘'on pourra s‘adrevser

à PIERRE GIROUARD du dit lieu
Suint Jean Baptiste, ou à cette Impri-
meric.

5-Avril, 1819.

4 VEDRE
JE le ele GRAINE DE,

MIL, S'adresser d Mr.
JOSEPH LEDUC,

Sur la grande vue du Faubourg‘
Saint Laurent.

Montréal, 2% Avril, 1819. #

PERDUL,
MARDI le 6 du Courant, entee le

Macché neuf, et le Magazin de
Mr. Bossange, dans la rue Notre Dame;
une MONTRE Françoise en or guiaché,
avec une Chaine de Rubau noïr, une
clef et un cachet d'or ; sur la pierre du
cachet, est gravé le moto suivant: “ Le
plus loin, de plus serré.” Sur le boitier
de la Montre est gravé un pot de fleur,
qui représente une Rose. une Branche
de Myrthe et unc branche de Laurier
unies ensemble. Quiconque remettra la
dite montre au propriétaire, ou donnera
des renseignements suffisants pour la
‘faire retrouver, recevra une récuibpense
de TROIS GUINP'ES. Toutes ta-
formations données par écrit devront être.
addressées à W. L. M, ct mises à la pos-
te. On pourra aussi s‘addresser à cette
Imprimerie. ;

Montréal, 10 Juillet, 1819. jd.
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4% AVIS. cd
WJADAME VEUVE GOSSELIN
3 prend cette occasion de remercier
jles personnes bienveillantes qui l'ont si
libéralment encouragée en donnant leur
‘pratique à sa Boutique de Purgeron,
Armurier et Fondeur de Cuivre et
Plomb. !
Mpe. Veuve G. étant entrée en so-

Liens avec SIMON MARCEAU pour
les dits métiers de Forgeron, Armurier,
et Fondeur de Cuivre et Plomb, previent
ses amis et le public en général que sce
pratiques, celles du dit S: M. et ceux
qai voudront les hornorer de leur confi-
ance seront servis avec toute la ponctua-
lité pessible et à des prix modérés, dans
sa boutique ordinaire No. 68, Ruc No.
tre-Deme.

; Montréal, 15 Juin, 1819 tf.

FARM FOR SALE,
- JY the Subscriber, containing three
’ wrpents in Front, by sixty in depth,
with a wooden HOUSE, Barn, Stables
and other buildings erected on said
premiscs, the whole in good order 7 tho
said Farm, situated on Chambly river,
in the Parish of St. Mathias. :
The conditions will be reasonable and

advantageous to the parchaser. For
particulars, inquire of the proprietor
residing in St. Anthony's Suburb.

PIERRE GAUTHIER,
June 26th 1819. :

 

 

AVENDRE
LE tout ou partie du LOT no. 50,

contenant 200 acres de terre, situé
dans la premiere rangée du Township
d‘Hinchinbrook. La fituation avanta-
geuse de celot sur la rivière Chatcau-
gai, ne peut monquerd‘actirerl‘attention
des spéculateurs. Lus termes seront fa-
ciles ct avantageux aux acquéreurs
Pour les particularités, s‘addresscr a
Wu. Lewis Mechtler, Ecuicer, en so
étude rue St, Jacques.

Montréal, le 15 Mai 1819. tf

 

S0CIE'TE’ DAGRICULTUPE DE

MONTREAL
 

E Comité désirant encourager In Culture des

|A NAVITTS DE SHEDE dans ce District, s’est

procuré une quantité de cette Graine quisera dissel-
-huée gratis trax Cultivateurs qui préparcrott de lu

terte À cet effet, en faisant application innnédiate

 

au soussigné. 1. GRIFFIN,
Sécrétaire.

ER Mao, 1819, fon.

A LOUER
RESENTEMENT we MAISON
située dans la rae Capitale, .ci-da

vant occupée pur Mr. C. Li. YON, s’a-
dresser au Propriétaire. :

‘CHARLES RACICOT. 20 Mai, 181% y

sur Vingt arpente de profondeursis, |.

MARCHANDISES DE GOby,
ES Soussignés viennnent de recevo:
par le Canadian Packet, ‘et les à,

tres derniers arrivages, on addition
leur premier envoi, plusieurs BALLO
de MARCHANDISES CHOISIES
qui sont maintenant exposées en’ver
aux Magasins dernièrement occupés pdil
Messieurs K. & J. DizLon, sur lea Plaç
d'Armes, près de l'Eglise Romaine.
Ledernier envoi comprend les arti

SUIVANS {coos 4
- Riches Satins, blancs ct de couley

Volours de soio de Lyon; trés d la mB
de; Un assortiment superbe de Sati
Gate, et garnitures maillées; Shawls ¢
soie et Echarpes, Bombasins noirs, €
Crêpes noirs, Rubans de toutes cou
et qualités ; Sarcenettes barsées et sat;
nécs; riches gazes ‘de satin ouvrage;À
beaux tricots à la Bobine de toutes loed
geurs ; et une boite des plus belles Deyf Ÿ

ES

connets, eee dedifférentes
tes, ubics et figtérées; Cdurtepointes
Gouvrepieds de toutesgrandeur rich

y

‘perbes Nappes Damassées depui i"2 a 24

cing verges de Icogeue, à Bo march|
toiles damusses et ouvrées ; Bottine À
souliers et pantoufles pour dames de So
tin, Cabron, Maroquin et jenette ; Toile,
d'Irlande de 7-8 et 44 des meilleur
Fabriques, ct garanties avoir été blan.
chies sur l'herbe; belles Batistes de 6
Imitation et vraie toile de Russie, Cotan
à chumises travaillés par les machines à
vapeurs, de Madapolban, et longe dite
des Indes; Basins pour meubles. et de,
étroit par petites barres : une bale de
Mérinos d'une qualité supérieure et des
couleurs du meilleur goût. .

Les articles ci-dessus sont particu
rement recommandés pour l‘usape &s
familles, en ‘ce qu'ils sont garantis r.
nant des meilleures Fabriquez, et scrmt
vendus aux plus BAS PRIX possibim,

Les Soursignés aut'nussi ‘un aasorie
ment complet de TOILES,-COTONS,
MARCHANDISES de SOIE, Bas,
GANTS, MERCERIES, qu'ils re
commandenht en particulier, aux MAR.
CHANUS de la VILLE et des CAM.
PAGNESet qu'ils vendront à des prix
beauanup plus bas que de coutume, pour
ANGENT COMPTANT ou des CRE.
DI'fS APPROUS ES. “

Toutes ces Marchandises ont été soi-
neusement choisies par eux mêmes, et

ils sont pleinement co-vaincus qu'il n'a
jamnis et importé cuns cette provin
un assortiment plus élégant d'articles de
gout, ét à dés prix plus modérés, ,

WOOLRICH & SYMES. .
Montreal, 8 Juillet, 1810. 16w.

N. B. A Lous, une excellente CAVE;

Dernièrement reçu par leBrig

Alczander venu de Londres, et à vendre,
PAR ‘

RASCO & DURINO, |
Au coin Sup pu Nouveau-Manrcay.
OR Assortiment considérable de Mi-

roirs de toutes grandeurs; Tableaux
de différentes descriptions, avec ou sans
câdres: Boîtes de Puintares à l‘eau en
tablettes par Reeves; Cartos de I’ Ang
rique Sept@atrionnie, par la Compagnie
de dn Baie d'Hudson ; papier doré et ap
genté, pour ornements s Verres d'Optis
ques ;—Perpectives et Carricatures ;—
Baromctres, Thermomadtres bt éprouvet
tes pourles esprits ; Télescopes et Mis,
crospopes; or en fouille pour dorer, Lu.
nettes ct conserves montées en or, en
argent, et communes, pour tous les ages;
Lanternes Majiques, Feux artificiels jee
Boussoles pour lea voyageurs; Cunnes
de tontes qualités; Poupées de cire, et
comdfines, avec un grand assortiment
de joujoux ; Verres de toutes grandeurs
en paniers, et ditto en boites de 14X10,
13X5, 12X10, 22X18, 20X17, 19X16,
18X15, 17X14 16X12, 30X28, 28X23,

| 27X22,
Les Articles ci-dassus seront vendus

en gros ct en détail. ;
»,°°N, B.—Vicux Miroirs réparés,
prés, et réargentés,
Tableaux encadrés, vitrés et vernis.
Montréal, 24 Juillet, 1819. 8ws,

3

AVIS

4 ment ses amis ct le public, qu'il #
changé son domicile du Magasin quit
occupoit sur la Place d'Arme au Ma.
fasin ci-devant occupepar Messieurs
Jours & Brotnen dans la Rue St. Jo-
seph, joignane la Chapelle dés Métho-
distes et vis-à-vis l'Ildtel-Dieu, où À
continue d'avoir un Assortiment général
d'Ouvrage de Sellier d'Harnois cum-
we du coutume. :

Wau. REID.
Montréal, ler. Mai, 1819

AVIS.

A Saciété qui nexisté entre AU.
GUSTIN BERTHELET et le Sounsi.
né sous le nom de BERTHELET &
REEVES, ayant été dissoute le premier

jour de Mui dornier, avis est pæ le pre-

gent dann que: le Soussigné cat mainte.
nant autotisé a arranger los affaires de ta
dite Soci@té. J. JOHN REEVES 

telles do fil-et passe-poils; Betistes, Ja dB}

Frangeset garnitures pour imeubles; gu J3i1

FE Soussigné informe respocgugused
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